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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Séance du 26 novembre. 

Nous sommes convaincus qu'en sortant de cette séance, 

la plus grande partie de ceux qui y ont assisté en ont 

remporté le sentiment d'une vive satisfaction. Une propo-

sition, contenant à l'état de développement le plus avancé 

tous les germes malfaisans que les novateurs socialistes se 

sont efforcés de semer depuis plusieurs années, a été re-

poussée à une immense majorité. Dussions-nous passer 

çour des esprits chagrins, nous ne pouvons pas partager 

cette joie ni nous associer à ce triomphe. La discussion 

d'aujourd'hui nous semble, au contraire, un symptôme 

profondément triste et qui témoigne bien haut d'une grave 

perturbation dans les intelligences. Deux membres de 

l'Assemblée présentent une proposition qui , sous 

prétexte d'organiser les circonscriptions cantonales , 

désorganise tout ce qui existe en France , qui tou-

che à tout, à l'instruction, à la famille, à la presse, aux 
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jusqu'aux circonscriptions territoriales. Qu'on suppose une 

pareille proposition présentée il y a dix ans, y aurait-il eu 

dans les Chambres assez de boules noires pour la repous-

ser, et dans le public assez de sifflets pour l'accabler, di-

sons mieux, elle n'aurait pas même été présentée, et la 

preuve, c'est qu'elle n'a pas été présentée, ne fût-ce que 

sous la forme d'un simple vœu, dans les livres ou dans les 

publications les plus avancés de l'époque. Aujourd'hui, 

non-seulement il se trouve des législateurs pour faire une 

pareille proposition, mais des hommes sérieux la discu-

tent sérieusement, et il se trouve au scrutin soixante 

membres pour s'y associer! En 1848, dans l'As-

semblée constituante , au milieu de la fièvre nova-

trice du temps, la proposition de M. Proudhon, qui 
n

«tait qu'une hérésie financière, ne trouva pour l'appuyer 

que le seul M. Creppo; aujourd'hui, MM. Charassin et Be-

"oît en recrutent 60 pour les soutenir dans leur schisme 

anti-social : il y a progrès. Quand leurs amis sont au pou-

voir, ces Messieurs trouvent la société suffisamment bien 

organisée; quand le pouvoir leur échappe, ils la trouvent 
détestable. 

)' n y a rien là qui nous étonne, c'est la marche ordi-
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"'voirqu on s'accoutume à discuter de semblables con-

spuons, Nous sommes si bonnes gens en France! Une 

"tonstruosilé se produit, tout le monde de crier toile; elle 

Persiste, on la regarde déplus près; on se familiarise 

/«e elle; de prétendus esprits forts, pour ne pas dire 
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 pensée des auteurs de la proposition, la France 

«visée en 2,000 cantons, dont la population n'aura 

mille^° "ipins de quinze mille âmes et pas plus de vingt 
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nrëes et marchandises que peuvent produire 

et consommer quatre à cinq mille familles. 

Tous les enfans du canton seront réunis au chef-lieu 

pour y recevoir l'instruction. Elle comprendra l'enseigne-

ment primaire, la littérature, l'histoire, les élémens de la 

géologie, de la physique, de la chimie, de la mécanique, de 

la géométrie, de l'astronomie, des arts, du commerce, de 

l'agriculture, de l'architecture, de la sculpture, de la mé-

decine humaine et de celle des animaux. 

A côté de cet enseignement ainsi constitué, tout citoyen 

sera libre d'enseigner ce qu'il voudra, comme il le vou-

dra, et où il le voudra, sans autre limite que celle qu'im-

pose à tout homme la morale publique. Les infractions à la 

morale pnblique seront constatées par jugement. 

Les auteurs de la proposition ont imaginé la création, 

dans chaque canton, d'un journal paraissant au moins 

deux fois par semaine, envoyé gratuitement à chaque chef 

de famille et adressé aux administrations centrales. Il con-

tiendra tous les actes de l'administration du canton, toutes 

les opérations des agences. Ainsi, par exemple, pour ce 

qui concerne l'agence de justice, on inscrira les crimes, 

délits, contraventions, les citations, ajournemens, assigna-

tions, jugemens, saisies. Tout acte, toute pièce, tout avis 

imprimé dans le journal, est réputé communiqué directe-

ment et personnellement aux intéressés à partir de la pu-

blication, sans qu'il soit désormais besoin d'avoir recours 

aux huissiers, porteurs de contraintes, dont les fonctions 
se trouvent ainsi supprimées. 

La force publique se compose de la garde nationale ac-

tive, propre à marcher en première ligne aux grands tra-

vaux de la paix et de la guerre ; de la garde nationale 

mobile, devant former la seconde ligne ; et de la garde na-

tionale sédentaire, appelée en troisième ligne. 

La garde nationale active sera exercée au chef-lieu de 

canton; elle sera aussi employée à des travaux de terre. 

Deux pièces de canon et les caissons, trains et équipages 

nécessaires pour le service de guerre, et trente hommes de 

cavalerie avec leurs chevaux seront en résidence au chef-
lieu. 

La cavalerie et l'artillerie pourront être employées au 

transport des lettres, des voyageurs, des choses. 

Chaque année la garde nationale active de tous les can-

tons du département se réunira dans un campement géné-

ral, pour les élections militaires, pour les manœuvres d'en-

semble, pour les grands travaux publics ; des enseigne-

mens spéciaux sur les sciences d'utilité générale, sur cel-

les propres aux différentes professions des citoyens sol-

dats, seront entremêlés parmi les exercices, à titre de dé-
lassement. 

Il y aura par chaque canton trois juges élus pour trois 

ans ; ils seront chargés de l'instruction des procès en ma-

tière criminelle, civile et commerciale.Le jugement de tou-

tes les affaires sera confié au jury, qui résoudra les ques-
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quer la loi en conséquence des déclarations du jury. 

Cette organisation supprime tout naturellement le mi-

nistère des avoués, il n'y aura plus de notaires, un of-

cier recevra dans chaque canton les actes ordinaires, sui-

vant les formalités propres à ces actes ; il en gardera mi-

nute et on délivrera des expéditions. Cet officier sera 

nommé par le conseil du canton, sans conditions d'apti-

tude ; chacun sera tenu d'accepter son ministère, et il de-

viendra, quoi qu'on en ait, le confident obligé de tous les 

secrets, de tous les intérêts du canton. 

L'agence des finances réunit les attributions des rece- ' 

veurs des finances, des percepteurs, des payeurs, des 

caisses d'épargne s'il y a lieu [sic] ; elle fait des. avances, 

des prêts, ouvre des crédits, se livre à l'escompte, émet 

des billets, etc., etc. 

La partie la plus originale de la proposition est incon-

testablement celle qui concerne ce que les auteurs de cette 

proposition ont appelé l'Agence de l'inventaire social. La 

mission de cette agence est immense; elle remplacera le 

cadastre, dont elle multiplie les opérations. Tout doit être 

décrit, les variétés, les richesses du sol, les mines, les mi-

néraux, les parcelles de terre, leur revenu brut, leur re-

venu net, les arbres, les variétés d'essence, etc. Elle dres-

sera un plan scidpté en relief de chaque canton, à l'é-

chelle de trente centimètres au moins par lieue carrée. Les 

doubles de cesplans, rajustés au chef-lieu des départemens, 

y formeront la carte de ce département, et une troisième 

épreuve à Paris y fera voir la France en miniature. L'a-

gence fera le dénombrement de la population, des ani-

maux, la statistique du canton, de son agriculture, de son 

industrie, de son commerce. Elle aura le droit d'invento-

rier les meubles et effets mobiliers, de descendre dans la 

vie privée, de l'étudier pour connaître ses privations ou son 

bien-être. 

Toutes les denrées et tous les produits du canton qui ne 

sont pas consommés sur place seront placés dans des hal-

les du chef-lieu. L'Etat fera des avances sur les marchan-

dises entreposées; il sera commissionnaire pour les ven-

tes. Le commerce par les particuliers sera supprimé. 
L'Agence des travaux publics réunit les attributions des 

ingénieurs des ponts-et-chaussées, des voyers, des archi-

tectes et des agens, des eaux et forêts, elle est chargée de 

transporter les lettres, les journaux, les écrits, les person-

nes et les choses, soit par terre, soit par eau; elle met au 

concours l'exécution des grands travaux qui deviennent 

nécessaires dans le canton. Les plans seront soumis à l'As-

semblée nationale, qui statuera sur leur adoption. 

Telle est, aussi exacte que nous a permis son extrême 

étendue, l'analyse de cette proposition, rédigée d'ailleurs 

dans le style le moins législatif qui fut jamais, Séquestra-

tion forcée des enfans pendant huit années, annulation de 

nos forces militaires et ruine de notre matériel de guerre, 

violation des secrets des familles, inquisition des fortunes 

privées, suppression du commerce, l'Etat partout et dans 

tout, se substituant à tout, — telle est la société-modèle 

dont soixante-deux membres de l'Assemblée voudraient 

doter la France. Tout le mal que nous leur souhaiterions, 

et la vengeance serait cruelle, ce serait d'habiter pendant 

six mois seulement un Etat ainsi organisé. 

La Commission d'initialive avait, comme on le pense 

bien, proposé de ne pas prendre la proposition én consi-

dération. M, Charassin, tout en convenant qu'il faudrait 

au moins la durée de dix séances pour développer son 

système, a bien voulu n'occuper la tribune quo pendant 

deux, heures. 

L'honorable M. Mortimer-Ternaux a eu le tort, selon 

nous, de prendre trop au sérieux cette élucubration socia-

liste ; mais nous conviendrons volontiers qu'il a fort heu-

reusement mis en relief les énormités qu'elle contient. 

Quant à l'hcnorable M. Vatimesnil, sans s'arrêter aux dé-

tails, il s'est permis de faire remarquer qu'il existe en 

France un a;te solennel au bas duquel les neuf cents mem-

bres de la Constituante ont apposé leur signature et qu'on 

appelle la Constitution, et il s'est étonné que ceux-là pré-

cisément cui se sont fait en toute occasion les champions 

de cette Constitution fussent les premiers à appuyer un 

projet dont chaque article contient une violation du pacte 

fondamental. A dire vrai, nous nous en étonnons peu, et 

depuis longtemps nous soupçonnons que ces messieurs 

aiment la Constitution comme un sultan aime ses odalis-

ques, et qu'ils ne la veulent inviolable que pour les au-
tres. 

Commî nous l'avons dit, 62 membres se sont pronon-

cés pourla proposition, 515 ont voté contre. 

Au commencement de la séance, M. le président a don-

né lecture d'un réquisitoire, par lequel M. le procureur 

généra' d'Orléans demande l'autorisation de poursuivre 

M. Énile Péan, représentant, à raison d'un article signé 

de lui. et inséré le 8 novembre dans un journal publié à 

Orlésns. La demande a été renvoyée dans les bureaux. 

L Assemblée, sur la demande de M. Creton, et après.™ 
premier votn douteux, a décidé qiif> ln projr»«eitinri Aa nr>t 

honorable représentant sur l'abrogation des lois de ban-

rissement contre les membres des anciennes familles ré-

gnantes serait mise à l'ordre du jour de samedi. 

Guillemard. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Dérenger. 

Bulletin du 26 novembre. 

ENREGISTREMENT. — EXPERTISE. — VENTE JUDICIAIRE. 

L'adjudication en justice détermine la valeur vénale de l'im-
meuble vendu, et l'administration de l'enregistrement ne peut, 
prétendant qu'il est résulté de l'adjudication un prix inférieur 
à cette valeur, être admise à la contrôler par une expertise 
(Article 17 de la loi du 22 frimairean VII). 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 
rapport de M. le conseiller Simonneau, et conformément aux 
conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, 
d'un jugement rendu, le 23 février 18i8, par le Tribunal civil 
de Villeneuve-sur-Lot. (Gharbaillé coutre l'Enregistrement; 
plaidans, M" Rigaud et Moutard-Martin.) 

NOTA . Cette décision est conforme à la jurisprudence delà 
Cour de cassation de Belgique. (Arrêts des 8 juillet 182!) et 2 
juin 1830), et à l'opinion de M. Dailoz, dans sa Jurisprudence 
générale, nouvelle édition, v° Enregistrement, n" 4705. 

•I USTiCE CRIMINELLE 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. le conseiller Mestadier, doyen. 

Bulletin du 26 novembre. 

CRÉDIT. — GARANTIE HYPOTHÉCAIRE. — COLLOCATION EXCESSIVE. 

 APPRÉCIATION D'ACTES NON SOUVERAINE. 

En matière de crédit ouvert à un négociant ou chef d'indus-
trie, avec garantie hypothécaire au profit du créditeur, jusqu'à 

concurrence d'une somme déterminée, les créanciers du débi-
teur ont le droit de discuter de nouveau, devant la Cour de 
cassation, les titres en vertu desquels l'hypothèque qui les pri-
me a été concédée et la collocation ordonnée, lorsque cette col-
location dépasse les limites de la garantie hypothécaire accor-
dée par le contrat authentique d'ouverture du crédit, et que 
les juges de la cause, pour justifier cet excédant de garantie et 
do paiement, se sont fondés sur un acte sous privé qui leur 
est étranger et antérieur au contrat constitutif du crédit et de 

qè:è'ce'aèfnfer
T
acte, qu'il'ne connaissait pas ^'Inoment^ou
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a traité avec le débiteur commun, ne lui était point opposa-
ble; que le seul titre dont on pût se prévaloir contre lui était 
l'acte d'ouverture de crédit; qu'enfin l'arrêt attaqué ne pouvait 
échapper à la censure, parce qu'il ne s'était pas borné à appré-
cier des actes, entre parties contractantes , mais avait violé la 
loi, en rendant obligatoires, pour le demandeur, des actes dans 
lesquels il n'avait pas figuré et qui lui étaient étrangers. 

Ce système du pourvoi, soutenu par M
c
 Huet et appuyé par 

les conclusions de M. l'avocat-général Roulaud, a donné lieu à 
un arrêt d'admission, au rapport de M. le conseiller Hardoin. 
(Pourvoi du sieur Tesnières contre Faurie.) 

MAIN -l.KVÉE. — CONDITION. — SES EFFETS. 

La main- levée donnée par un créancier à son débiteur de 
l'inscription hypothécaire qu'il avait prise sur celui ci doit 
recevoir son effet indépendamment de l'acceptation du débiteur 
grevé. Un arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, du 4 
\anvierl831, l'a ainsi jugé, en considérant cette main-levée 
comme un acte unilatéral, qui opère par lui-même. Mais en 
est-il de même, lorsqu'après la main-levée, donnée condition-
nellement, la condition ne s'est pas accomplie? Le créancier 
n'a-t-il pas pu revenir sur sa renonciation à raison de l'inac-
complissement de la condition, et signifier valablement au con-
servateur des hypothèques un acte d'opposition à la radiation de 
l'inscription? Celui qui a contracté avec le débiteur, après cette 
signification qu'il a connue ou pu connaître, peut- il se préva-
loir de l'effet pur et simple de la main-levée, et la faire consi-
dérer comme un fait acquis sur lequel le créancier n'a pu re-
venir, lorsque les choses étaient encore entières , c'est-à-dire 
lorsqu'aucun intérêt n'était encore né pour les tiers ? C'est ce 
que la chambre civile aura à décider sur le pourvoi du môme 
sieur Tesnières contre le sieur Duhamel, et dont l'admission a 
été la conséquence du pourvoi contre Faurie. Ces deux pour-
vois étaient formés conjointement contre le même arrêt, qui 
avait colloqué, dans un ordre, les créances desdits sieurs Fau-
rie et Duhamel, au préjudice des droits du demandeur en cas-
sation. La chambre des requêtes a pensé qu'elle ne pouvait 
disjoindre ces deux causes, en supposant que la seconde pût re-
cevoir, devant elle, une décision différente de la première. 

Même rapporteur; même avocat-général ; même avocat. 

ANCIENNE COMMUNAUTÉ JUIVE DE METZ. — EMPRUNT. — 

PAIEMENT. 

Un juif originaire de la communauté juive de la Généralité 
de Metz a pu être valablement condamné à payer sa part con-
tributive dans un emprunt contracté, avant l'émancipation des 
juifs, par cette communauté, telle qu'elle avait été reconnue par 
l'ancienne législation, et notamment par unédit de!777, c'est-
à-dire comme représentant la portion de la nation juive éta-
blie dans la Généralité de Metz, et comprenant, sous ce rapport, 
non seulement les personnes de cette nation alors existantes 
da; s cette contrée, mais encore celles qui naîtraient dans la 
suite. Nul individu ayant cette origine n'a pu se soustraire au 
paiement de sa CQte-part dans l'emprunt dont il s'agit, sous le 
prétexte do renonciation à la succession de son auteur, ou par-
ce qu'il n'aurait pas ou n'aurait jamais eu son domicile dans 
l'ancienne Généralité de Metz. Le seul moyen d'échapper au 
paiement de cette contribution est de prouver qu'on n'appar-
tient à la communauté des juifs de Metz, ni par soi-même, ni 
par ses autours, Cette preuve n'était ni faite ni alléguée dans 
i'espèce. 

Rejet des pourvois des sieurs Halphen, Fould et Worms de 
Romilly, contre un arrêt de la Cour d'appel de Paris, en date 
du 0 janvier 1840, qui les a condamnés à payer, comme se rat-
tachant, par leur origine, à l'ancienne communauté des juifs 
de Metz, leur part contributive dans un emprunt contracté en 
1782 et 1786 par cette communauté. 

M. Glandaz, rapporteur; M. Rouland, avocat-gécéral ; plai 
dant, M" Friguet. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 
siuaience au zo rwvemore. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. AFFAIRE DE LA VILLETTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 26 novembre ) 

Au commencement de l'audience, on a entendu neuf té-

moins de cette affaire. Ces dépositions n'ont offert aucun 

intérêt. Les prévenus ont aussi fait entendre quelques té-

moins à décharge. 

M. l'avocat-général Suin a ensuite soutenu la prévention 

contre tous les inculpés. 

M
e
 Crémieux a présenté une défense générale. 

M" Plocque et Desboudets ont plaidé pour MM. Mau-

blanc et Fenet. Ils les ont présentés comme deux convives 

de Blachette, qui s'étaient trouvés mêlés par hasard à des 

visiteurs qu'on ne leur avait pas annoncés, mais qui, de 

près ni de loin,n'ontpas eul'intention de faire partie d'une 

société secrète. La moralité de ce procès devra être pour 

eux que, s'il est dangereux d'avoir des amis socialistes, il 

est plus dangereux encore d'accepter à dîner chez eux. 

M. le président résume les débals, et les jurés entrent 

en délibération à cinq heures et demie. 

A six heures vingt minutes, ils reviennent avec un ver-

dict négatif à l'égard de tous les prévenus. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroy. 

Audience du 25 novembre. 

CRIS SÉDITIEUX. 

DÉS CITOYENS 

 EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS 

LES UNS CONTRE LES AUTRES. INCIDENS. 

Longtemps avant l'ouverture des portes, tous les abords 

de la salle des assises sont encombrés par une foule com-

pacte. Trois socialistes de notre département et un de leurs 

amis, ancien lieutenant de l'artillerie parisienne, sont cités 

devant la Cour d'assises pour répondre de cris et de chants 

séditieux. M'
s
 Michel (de Bourges) et Malapert, du Barreau 

de Paris ; M
e
 Dorange, du Barreau de Rennes, et M

es
 Man-

chon et Pouyer, du Barreau de Rouen, assistent les préve-

nus. MM. Baune et-Baudin, de Nantua, amis des prévenus 

et représentans du peuple, sont assis à l'extrémité du banc 
des avocats. 

(
 M. l'avocat-général Jolibois occupe le fauteuil du minis-

tère public. 

Un grand nombre de dames occupent les premiers 
rangs des places réservées. 

M. le président : Premier prévenu, comment vous appelez-
vous? — R. Pierre-Auguste-Etienne Bachelet, 40 ans, ancien 
avoué, né et demeurant à Rouen. 

M. le président : Deuxième prévenu, quels sont vos noms?— 
R. Charles-Alexandre Leballeur-Villiers, 36 ans, ancien fila-
teur, né à Lisieux, demeurant à Rouen, rue Pavée, 14. 

Le troisième prévenu déclare s'appeler Sosthène Delahayei 
âge de 38 ans, architecte, né et demeurant à Paris. 

Le quatrième préveuu déclare se nommer Alexandre Lho-
noré, âgé de 32 ans, propriétaire, né à Rouen, demeurant à 
Jumieges. 

M. le greffier Blondin donne lecture de l'arrêt de renvoi, 

date du 14 août dernier, des quatre susnommés de-

vant la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, sous pré-

vention de cris séditieux et d'excitation à la haine des ci-

toyens les uns contre les autres. Les interrogatoires et les 
dépositions vont faire connaître les faits. 

INTERROGATOIRE DE DELAHAYE. 

^::!
eprésidenl

,
: Prévenu

 Delahaye, levez-vous. Vous con-

Je connais-

en 

naissiez vos co-prévenus avant le 10 juin ? 
sais M. Leballeur-Villiers. 

Ii. 

D Pourriez-yous dire l'emploi de votre journée le 10 iuin? 
— R. Ce jour-la je n'étais pas à Jumiéges. 

D. Et le 9 juin ? — Je n'y étais ni le 9 ni le 10 

D. Ainsi la personne qu'on a désignée comme officier de l'ar-
tillene parisienne, ce n'est pas vous ? _ R. J'ai

 visitu les nés de Jumieges le 3. 

D. Sauf cette rectification dans la date, qu'avez-vous fait le 
3 ? — R. Je suis resté chez M. Cabut. 

S
 é 'lezr v,ouc

 P
as

 avec vos coprévenus? — R. J'y étais 
avec MM. Bachelet et Leballeur. y 

D. Avant ou après le déjeuner, ne vous êtes-vous pas oro 

riïS. a
^
tena

^
 à

 Habitation de Calut?
P
-" ÎS'y 
nie R. Non, Monsieur; je 

Je D6 veux réj)<>u-

efebvre? — R. 

avez-vous pas dansé et chanté ? ■ 
avoir chanté, dansé et crié. 

D. Ainsi l'on n'a ni chanté ni crié? — R 

dre qu'aux questions qui me sont personnelles 
D. N avez-vous pas été dans le café du sieur Le 

J y ai ete rechercher M. Leballeur. 

D. Dans ce café, avez-vous chanté ou crié? — R Non Mon-
sieur le président. .«wu, «ou 

crier f ̂ Tl d
,
ema,ldais si

 avez entendu chanter ou 
crier r —. K . j

e
 nai pas entendu. 

INTERROGATOIRE DE LHONOREV. 

M. le priant, au prévenu Lhohofé ! Voulez-vous voua e*-
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pliquer sur les faits qui vous sont imputés soit le 3, soit le 10 
juin".' — R. Le 2 juin, M. Leballeur me pria d'accompagner 
M. Delahayedans les ruines de Jumiéges ; je n'y pus aller. On 
m'avait invité à dîner, mais je n'y fus pas, et j y ai été seule-
ment dans la soirée. 

D. Dans quel état était-on quand vous avez quitté ces mes-
sieurs? — R. On était gai. 

D. Devant M. le juge de paix vous aviez dit qu'on était ivre ? 
— R. Je ne me suis pas servi de ce mot. J'ai dit seulement 
qu'ils étaient échauffés. 

D. At-on chanté? — R. On a chanté, mais pas des chansons 
séditieuses. 

D. Que s'est-il passé le lendemain ? — R. Le 3, on m'envoya 
chercher pour déjeuner chez M. Cahut. Ma femme me fit de-
mander, je ne suis revenu que vers deux heures et demie ; je 
suis parti avec M. Leballeur laissant M. Bachelet. Un quart-
d'heure après, M. Leballeur fut chercher ces Messieurs. Nous 
sommes tous entrés dans le café de M. Lefebvre, où nous avons 
pris un verre d'eau, et je n'ai pas revu depuis lors ces Mes-
sieurs. 

D. N'a-t-on pas dansé et chanté dans la masure de Cabut? — 
R. Je n'en ai pas connaissance. 

I). Vous avez cependant dit que le prévenu Bachelet avait 
prononcé ces mots :« Rallions-nous sous la bannière de Henri ! » 
ce qui paraît avoir été dit par dérision '? - K. C'est vrai. 

D. Je crois aussi que vous avez dit qu'on avait dansé la Car-
magnole chez Cabut, et qu'on avait chanté une chanson dont le 
refrain était: « Feu sur les blancs! A bas les tyrans! » 

M. le président lit en effet la déclaration de Lhonoré, dans 
laquelle ces faits sont consignés. 

Le prévenu déclare qu'il a fait un tour de main avec M. Ba-
chelet, mais sans pouvoir affirmer que ce fût la Carmagnole, 
et sans y attacher d'importance politique. 

D. Mais, depuis lors, dans celte même journée, n'a-t-on pas 
dansé et chanté ? — R. Oui, Monsieur, tout le monde, 

D. (A Delahaye) Vous avez nié avoir dansé et chanté? — R. 
Je ne puis que nier formellement ce que déclare mon co-ac-
cusé. 

D. (A Lhonoré) : Eh bien ! Delahaye nie. — R. U est possible 
que je me sois trompé. Je ne sais au juâte. 

D. Vous avez ajouté que vous les aviez quittés sans les pré-
venir et qu'ils étaient ivres? — R. Le juge de paix a mal tra-
duit ma pensée. 

D. Cependant, vous avez signé votre déposition, et c'est la se-
conde fois que cette expression est par vous employée? — R. 
C'est possible ; mais je n'ai pas bien traduit ma pensée. 

INTERROGATOIRE DE BACHELET. 

M. le président passe à l'interrogatoire de Bachelet. 
D. Dites-nous l'emploi de votre journée le 2 et le 8 juin. — 

R. Je pourrais me refuser à répondre; mais, comme j'ai hâte 
de faire tomber une accusation aussi piètre que misérable, je 
répondrai aux questions que vous me ferez sur ce qui s'est 
passé publiquement. , . _ 

micile de Cabut, si les chansons pouvaient être entendues, 
c'est comme si vous étiez sur la voie publique. — R. Nous 
étions dans un appartement qui donnait sur la cour, et d'où 
on ne pouvait être entendu dans la rue. Du reste, je n'ai point 
à dire ce que j'ai fait dans la maison d'un citoyen, lorsque je 
suis chez lui. Je ne répondrai pas. Ce n'est pas d'aujourd'hui 
que je suis poursuivi. On m'en veut parce que je suis républi-
cain. C'est à mon nom, c'est à mes convictions qu'on en veut. 
C'est une misère. 

D. Examinons les faits, nous ne sommes pas encore dans la 
discussion. Des témoins ont dit que vous aviez chanté. — lï. Je 
vous ai déjà dit que j'avais chanté, mais dans un appartement 
qui donne sur une cour-màsure. Or, il n'est pas possible que 
personne puisse nous avoir entendus. Je veux respecter l'invio 

fan ne regarde pas la justice. 

M. le président : Je ne puis nullement approuver votre doc-
trine. Une dernière question : Vous avez été rencontré par une 
dame Lefebvre sur le chemin d'Yeuville, et là étant, vousauriez 
crié : « A bas les blancs ! vivent les rouges ! » 

Bachelet : Je suis étonné que vous m'adressiez cette ques-
tion, car la dame Lefebvre déclare que ce n'est pas moi qui 
aurais crié, entant qu'on aurait crié. Je connais assez mes de-
voirs et mes droits pour ne pas pousser des chants parce qu'ils 
sont républicains. 

M. le président : Je ne puis laisser passer ces expressions 
Bachelet : Toutes mes paroles oui exprimé aes reiormes que 

je crois inévitables dans un prochain avenir. 

M. le président : Quant à l'avenir et aux réformes, c'est là 
du futur contingent, et cela n'arrivera pas aussitôt que vous 
l'espérez. 

B&chelet : Je l'espère. 

INTERROGATOIRE DE LEBALLEUR-VILLIERS FILS. 

D. Rendez-nous compte de ce qui s'est passé dans les pre-
miers jours de juin, à propos des faits incriminés. — R. Je me 
suis promené à Jumiéges, mais ma mémoire ne me permet pas 
de me rappelercequi s 'est passé. Au reste, je partage l'avisde 
mon coaccusé Bachelet : c'est un procès qu'on nous fait parce 
que nous sommes républicains. 

Je venais d'être condamné par le Tribunal de police correc-
tionnelle à un mois de prison et 500 fr. d'amende; mais dans 
les petites comme dans les grandes choses, tout homme qui a 
la réputation d'être républicain est poursuivi. J'avais été con-
damné pour une bonne action... 

M. Jolibois, avocat-général : Vous n'avez pas le droit de 
parler ainsi au sujet d'un délit ; si vous commettez un délit, je 
requerrai contre vous. 

Leballeur-Villiers fils : Je me suis rendu à l'appel qui m'a-
vait été fait et je me suis coustitué prisonnier à Bicètre. Eh 
bien ! je me suis rendu à Bicèt e le dimanche, et, le mardi, je 
recevais une citation. On m'a fait conduire dans le panier à 
salade et par des endroits où je me trouvais peut-être avec des 
condamnés à mort. 

M. le président : Je vous engage, dans votre intérêt, à ne 
pas sortir de la cause, à ne pas faire de diversions qui soient ir-
ritantes et qui pourraient tourner contre vous, et à laisser à 
votre défenseur le soin de dire au-delà de ce qui devrait être 

dit. ' 
Leballeur-Villiers fils : Je comprends ma position de 

prévenu. Mais je désirerais que les jurés sussent comme j'étais 
venu chez le juge d'instruction. Du reste, je n'ai voulu rien ré» 
pondre : je nie formellement l'accusation. 

M. le président : Je dois rectifier un fait qui n'est pas exact, 
à savoir qu'il n'est pas vrai que vous ayez été conduit dans le 
panier à salade. 

M. l'avocat-général : C'est la voiture qui sert à transporter 
les prisonniers de toute nature. 

M. le président donne lecture de l'interrogatoire de Lebal-
leur-Villiers tils devant le juge d'instruction, d'où il résulte 
qu'il aurait chanté chez Cabut. 

Leballeur-Villiers fils : Je n'ai rien à dire sur ce qui s'est 
passé chez un particulier ; je partage l'opinion de mon coaccu-
sé Bachelet, je répondrai sur tout ce qui pourra nous être re-
proché comme s' étant passé publiquement. Pour ce qui a eu 
lieu dans la maison d'un particulier, je no crois pas que la 
justice ait le droit de le savoir. 

M. le président : Je crois qua vous vous trompez. 
Leballeur-Villiers fils : C'est une question controversable; 

mon défenseur y répondra. 

II. Ainsi donc, d'après vous, un individu pourrait se mettre 
à sa croisée et chanter ce qui lui plairait sans être poursuivi, 
parce qu'il serait dans un domicile particulier?—R. C'est une o-
pinion que vous me demandez, je n'ai pas à y répondre. Du 
reste, je nie avoir chanté dans la màsnre. 

M. le président : Vous êtes en contradiction avec Lhonoré. 
Leballeur-Villiers fils : Peu m'importe, j'affirme mon dire. 

Je n'ai pas entendu chanter, et je n'ai pas chanté. Je déclare 
que mes amis Bachelet, Delaltuye et moi, nous ne nous sommes 
pas quittés, et que nous n'avons pas chanté. 

M. l'avocat-général : Lhonoré ne peut pas se tromper, car il 
déclare que vous lui avez pris la main et que vous avez dansé 
la Carmagnole. 

Leballeur-Villiers fils : Je nie le fait do la manière la plus 

formelle. , , _ ,, ' 
M le président : Avez-vous été en rapport avec Conihout Y 
Leballeur-Villiers fils : Je crois qu'il n'appartient pas à la 

polie de se mettre entre deux personnes qui causent ensemble, 
surtout quand elles causent bas. 

M, le président : Vous n'avez pas à faire la délimitation dos 

pouvoirs. 

Leballeur-Villiers fils • Je déclare néanmoins que je ne re-
cule devant aucune de mes paroles, elles ne peuvent être in-
criminées que par uno interprétation captieuse donnée dans 
l'instruction. 

AI. le président : Voilà donc des magistrats dans une singu-
lière position; ils se trompent quand ils écrivent que vous étiez 
ivre ; ils se trompent quand ils interprètent vos paroles d'une 
manière captieuse. 11 y a des individus ligués contre vous ? 

Leballeur-Villiers gis: Oui, c'est possible; et je prouverai, 
par des pièces que j'ai en mon pouvoir, que cela est. 

M. le président donne lecture de la déposition du témoin Co-
nihout, d'après laquelle le prévenu Leballeur-Villiers fils aurait 
tenu des propos contre la fortune de MM. Grandchamps et Ca-
simir Caumont. 

Leballeur-Villiers fils : Je repousse le sens donné à cette 
conversation. Je ne crois pas qu'il faille la reproduire de suite. 

Après avoir consulté son défenseur, il continue : Néanmoins, 
voici ma conversation. Je rencontrai le cliarretier Conihout, 
et je lui parlai des droits que l'on arrachait à cet homme. (On 
le mettait dans la vile multitude.) Tous les hommes sont soli-
daires, ou doivent l'être. Je lui parlai de la différence qui se 
trouverait entre un homme accoutumé à travailler et un autre 
qui ne fait rien habituellement, s'ils se trouvaient enfermés 
dans une vaste enceinte, sans avoir aucune communication 
avec le dehors. Je lui faisais ressortir les avantages qu'il y 
aurait pour l'homme travailleur, et je lui citais pour exemple 
M. Casimir Caumont. Je l'ai entretenu aussi des heures de 
travail, et je lui ai demandé combien d'heures il travaillait 
par jour. 

Ici le prévenu donne lecture de la déposition lu charretier 
Conihout et dit qu'il lui a été donné une interprétation cap-
tieuse. Du reste, les jurés apprécieront. 

AI, le président : Le dimanche, la veille, n'a-ez-vous pas 
rencontré la procession du Saint-Sacrement, et n'ivez-vous pas 
passé gardant votre chapeau? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas passé plusieurs fois devant ls procession 
avec affectation? — R. Non ; je n'ai jamais insulté les prêtres 
au dehors des églises; je ne fes aime pas, mais je ife les insulte 
pas. Du reste, cette demande est inutile. 

Al. le président ■ Je n'apprécie pas, c'est une simple ques-
tion. 

M. l'avocat-général : C'est une question de moralté. 

On entend un assez grand nombre de témoins. Jl résulte 

de leurs dépositions que les prévenus ont dansé là Camar-

gnole , chanté la Marseillaise, le Ça ira, et proféré les 

cris de Vive la République démocratique et soc aie.'A 

bas les blancs! Vivent les rouges! Tous les blan-s à la 

lanterne! Un témoin dépose que les prévenus ont dit en 

le montrant : Voilà unaristo! A la lanterne! Ces chants, 

ces cris et ces danses ont eu lieu, soit dans la maison, soit 

dans le verger du sieur Cabut. Ces chansons et ces cris 
nouyaient, être entendus de M soie ruihliqno-

PJusieurs témoins à décharge déclarent qu'ils ont et-

tendu les prévenus chanter la Marseillaise et les Giron-

: dins! mais qu'ils n'ont point entendu les cris de Vive h 

République démocratique et socialel et les Blancs à U 
lanterne! etc., etc. 

Après une courte suspension d'audience, M. l'avocao 

, général Jolibois se lève et commence ainsi son requis 
; toire : 

Messieurs les jurés, 

Il est des hommes qui semblent avoir pris à tâche do trou-

bler sans cesse la société et d'y perpétuer les agitations et les 
alarmes par leurs coupables excitations. 

_ Repoussés de la société qu'ils ont le plus souvent scandali-
sée par l'éclat de leurs débauches et l'étalage de leurs vices, 
'ils lui ont voué une haine implacable, ils ont déclaré une 
guerre à mort au pouvoir qui la représente et qui a pour mis-
sion de la protéger et de la défendre; quel que soit le gouver-
nement, quels que soient sa forme ou son nom, par cela seul 
qu'il est gouvernement, ils n'ont qu'un désir, qu'un but, c'est 
de le renverser. U semble qu'ils aient juré de se reposer seule-
ment quand ils auront organisé le désordre en permanence 
quant ils auront établi le règne de l'anarchie. 

Voyez, eu effet, leur conduite dans ces dernières années. Sous 
la monarchie, ils appelaient de leurs vœux et de leurs efforts 
l'avènement de la République, et à peine la République est-el 
proclamée, 'à peine a-t-elle reçu la consécration d'un pouvoir 
régulier, de l'Assemblée constituante élue par la nation, ils en 
sont devenusles ennemis Laç >—-j-;, „» ^u»., ^i ^ntoL-
ra«», uangereux, que s ils étaient restes les maîtres, on peut 
dire avec certitude qu'elle n'existerait plus aujourd'hui. Pères 
dénaturés, ils auraient étouffé de leurs mains l'enfant qu'il 
ont créé, etque d'autres, heureusement, ont adopté. 

Sous la monarchie, ils se disaient républicains, et ce nom 
qui, dans sa noble acception, ne pouvait leur convenir, ils 
l'ont abandonné; sous la République, ils s'appellent socia 
listes. 

Que si vous leur demandez à ces hommes qui veulent boule-
verser l'ancienne société, comme ils disent, comment ils en-
tendent reconstituer la société nouvelle, ils seront obligés d'à 
vouer que leurs chefs eux-mêmes, quand on fes a interrogés, 
quand on a voulu que la lumière se fit sur leur doctrine et sur 
leurs systèmes, ont été contraints de reconnaître leur impuis 
sance pour réédifier. Mais que leur importe la reconstruction, 
pourvu qu'ils se croient assez forts pour détruire et ne rien 
laisser debout ? Ifs ne pouvaient accepter une République qui, 
dans sa loi fondamentale, a proclamé qu'elle a pour base la fa-
mille, le travail, la propriété, l'ordre public, et pour la ren-
verser ils se sont mis à l'œuvre avec une ardeur incroyable, 
car ils ont juré de ne rien respecter, ni la famille, ni le tra-
vail, ni la propriété, ni l'ordre public. 

Ils ont fomenté la guerre civile, et au milieu des ruines et 
du sang on a pu voir sur lèur drapeau déployé leur sinistre de-
vise : Vive la République démocratique et sociale! 

Vaincus dans la rue, grâce à l'union et au courage de tous 
les bons citoyens, ils ne désespèrent pas de ressaisir un jour 
la victoire; ils entretiennent leur armée prête au premier si-
gnal; ils recrutent tous les malfaiteurs; ils appellent à eux 
tous les hommes à la réputation ternie, et ils parviennent 
quelquefois, c'est là le malheur, à attirer à eux des ignorans 
crédules qui se laissent abuser par des promesses fallacieuses 
et des espérances irréalisables. 

Leur propagande n'a épargné aucune classe de citoyens; ils 
se sont adressés aux ouvriers de nos cités industrielles, com-
me aux soldats de notre année,, comme au peuple de nos cam-
pagnes : partout ils ont tenté de faire pénétrer leurs doctrines 
impies. 

Leur activité ne s'endort jamais; ils se connaissent, ils s'en-
tendent; ils s'affilient, ils se réunissent pour concerter, pour 
arrêter leurs plans de campagne. Ces hommes de désordre, or-
ganisés par le désordre, ont leur centre à Paris et leurs rami-
fications dans tous les départemens. 

Aujourd'hui, ajoute M. l'avocat-général, nous avons sur ces 
bancs un membre de l'association centrale de Paris, je veux 
parler de Delahaye; deux des chefs les plus exaltés de notre 
ville, Bachelet et Leballeur, et enfin un membre plus modeste 
de l'association, un agent de la campagne, l'accusé Lhonoré 
Tous ces hommes, sachez-le bien, Messieurs les jurés, sont 
voués corps et àme à la mission qu'ils se sont donnée à Rouen 
et aux environs ; ils se livrent à la propagande la plus active, 
ils entretiennent avec le plus grand sqin l'agitation, seul moyen 
pour eux d'empêcher la sécurité de renaître. Pour y mieux 
réussir, ils se sont partagé nos vallées industrielles, qu'ils 
parcourent et qu'ils remuent sans cesse. Pour surveiller ces 
hommes si dangereux, il faut toute une police, et si déjà l'au-
torité n'a point eu à réprimer, c'estqu'elle a su prévenir. Que 
de faits qui auraient pu motiver des poursuites, si l'on n'y eût 
mis la plus grande indulgence! Aujourdqiui l'indulgence n'est 
plus possible ; les prévenus ont dépassé tontes les bornes ; ils se 
sont rendus coupables de plusieurs délits; ils n'ont pas craint 
d'aller jeter l'inquiétude au milieu du calme de la campagne et 
jusqu'au milieu d'une fête de la religion. Cette conduite nous 
allons l'examiner, Messieurs les jurés, et vous verrez combien 
sont justifiées les charges relevées par l'accusation. 

M. l'avocat-général discute les faits et termine ainsi ; 

Il est bon de faire connaître au grand jour ces hommes qui 
se posent eu amis exclusifs du peuple; il faut les faire deseen-
dre de leur piédestal; il faut avoir le courage de les montrer 
sa. livrant à leurs passions honteuses, insultant par leur tenue 
à la pudeur publique, à tout ce que l'on est habitué à respec-
ter, et proclamant hautement leurs espérances impies. Oui, 

Messieurs les jurés, il faut que de tels hommes soient connus ; 
votre condamnation leur infligera le mépris, et le mépris les 
rendra impuissans. 

Au moment où M. l'avocat-général termine ce réquisi-

toire, qui a été constamment écouté avec une attention re-

ligieuse, des applaudissemens, immédiatement comprimés 
par M. le président, éclatent au fond de la salle. 

L'un des prévenus, Bachelet, demande à dire quelques 

mots pour la justification de faits accessoires qui, suivant 
lui, sont étrangers au procès. 

Il s'exprime ainsi : 

Je ne suis nullement surpris de la violence des attaques du 
ministère public. Vous avez dû voir, Messieurs les jurés, que 
le ministère public avait besoin de se rattacher à des considé-
rations prises en dehors de ce procès. Je dois parler seulement 
au point moral. Il a parlé de deux faits: l'un, que j'ai subi une 
condamnation il huit mois de prison; j'ai payé ma dette; l'au-
tre, c'est au point de vue d'un fait beaucoup plus grave: ma 
moralité était attaquée parce que j'étais, en ce moment, en ins-
tance pour une séparation de corps. U n'a pas le droit de m'at-
taquer quand il n'y a pas eu de décision. Une enquête a eu lieu, 
et j'espère que de l'enquête sortira ma justification. Tant que le 
procès n'est pas jugé-, il y a innocence. 

Du reste, pour ce qui regarde les faits politiques, ma défen-
se est en de trop bonnes mains pour que j'aie besoin d'en pal . 
1er. 

Leballeur-Villiers se lève et dit : « Ce ne sont pas les actes 
qui se sont produits à Jumiéges qu'on poursuit, mais on m'at-
taque de toutes les façons. C'est la police qui me poursuit; 
elle me poursuit à Avranches comme dans la lettre anonyme. _ 

On a parlé de mon arrestation à Dieppe. J'ai été encore là 
victime d'avoir voulu faire le bien. On m'accuse aujourd'hui 
d'avoir proféré des cris séditieux. On m'a accusé d'immoralité, 
mais depuis vingt ans que j'habite Rouen, il n'est personne 
qui puisse m'aceuscr d'avoir failli à l'honneur. » 

M. l'avocat-général : On vient de parler d' Avranches, j'a-
vais omis de dire que, par décision du 22 de ce mois, Lebal-
leur-Villiers fils est renvoyé devant la chambre des mises en 
accusation de la Cour de Caen pour cris séditieux. 

La parole est la défense. 

On entend'd'abord M" Malapert, Dorange et Pouyère ; 
puis l'audience est suspendue. 

A huit heures du soir l'audience est reprise. M" Michel 
(de Bourges) a la parole. U commence ainsi : 

Messieurs de la Cour, Messieurs les jurés, 

Je n'ai pas l'honneur de vous connaître. J'ai sous les yeux la 
liste du jury, qui me fait connaître vos noms et vos profes-
sions. C'est un grand mélange de toutes les conditions sociales. 
Vous n'appartenez pas aux couches inférieures de la société, et, 
Dieu merci! vous n'appartenez pas aux couches supérieures 

| que la Providence, tous les jours, fait disparaître de notre sol 
poétique. Vous êtes dans les conditions d'un véritable jury 
français. Vous représentez tous les intérêts sérieux, vous repré-
sentez tous les intérêts légitimes. 

Je viens donc verser mon âme devant vous, sans art, sans 
habileté, sans éloquence. Et il n'a pas tenu à moi que le débat 
ne fût clos sous l'habile plaidoirie de mon jeune confrère qui 
avait bien voulu prendre la défense de nos amis. 

Je suis venu ici moins comme avocat que comme homme po-
litique. Je venais, non pas au secours d'une défense qui n'en 
avait pas besoin, mais je venais donner un témoignage de 
sympathie à Delahaye, accusé de Versailles, acquitté. Je venais 
donner un témoignage d'affection au fils d'un magistrat ôfin-
nent de cette cour. Je venais m'asseoir à côté d'un corréligion-
naire qui passé une partie de sa vie au milieu du Barreau, com-
me avoué. 

M" Michel, après une longue discussion des faits, a ter-
miné ainsi : , 

Messieurs les jurés, je fais appel à votre justice. On a dit 
que vous deviez vous montrer énergiques. Si vous êtes un jury 
d'énergie, je plains mon pays. La loi veut des jurés pro-
bes et libres : 

Probes, c'est-à-dire qne vous jugiez sans acception de per 
sonnes, et que vous vous en rapportiez à votre conscience" et 
non ii votre intérêt ; 

Libres, c'est-à-dire être maîtres de n'apprécier que ce qui 
se dit ici et ce qui s'y prouve. 

Mais l'énergie du jury ; je proteste. 

et que vous avez ete énergiques, je pliuns mon pays, et je me 
rappelle un souvenir. Sous la Restauration, un ministre osa 
dire à une cour : « Rendez-nous ce service » ; il lui fut ré 
pondu : « La Cour rend des arrêts et non pas des services. » 

Voilà des principes qui sont les vôtres. 

J'espère que votre verdict répondra à nos espérances, qui ne 
sont pas celles d'un parti ; il n'y a pas de parti ici, mais la 
justice, qui est de tous les pays. 

poser à la position de la question, et soutient q 

•'arrêt 

hon qui doit être posée est celle qui résulte d» i> ^
e
s-

renvoi. 

M' Dorange pose en outre des conclusions dm», 
acte de ce que M. le président, dans son r^,,™?

 m i que 
nanda; son résumé a A 

son opinion personnelle sur une des questions son Jè"
 0tln

é 
jury.

 uum
ise

s aiJ 
M. l'avocat-général Jolibois : Nous n'avons rie -

des dernières conclusions. Lorsque l'avocat-ffénérV 
attaqué, on ne doit pas s'étonner de voir attaquer pu

 é[
é 

rable président qui a dirigé ces débats. La Cour
 n

°-

haut placée pour qu'on n'accepte pas l'arrêt nu'oii
eSt lr

QD 
dans sa loyauté.
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Quant aux premières conclusions , nous p
ens 

c'est le dernier cri d'une défense aux abois. S il
 v

 °
nS
 ^ 

nullité, elle est couverte par les prévenus, qui ont
3 6U nn

" 

le débat. Il conclut à ce qu'elles soient repoussées
 aCCe

Pt« 
M' Manchon soutient ses conclusions. 

M. le procureur-général conclut au rejet des con 1 

prises au nom des prévenus, parce qu'ils ont eux, •
 s 

acquiescé au débat tel qu'il se présentait. ^^Des 

M" Michel : En droit, aucune espèce de transa « 

peut avoir lieu entre les prévenus et le ministère puy"
 116 

La Cour, après en avoir délibéré, en ce qui con 
conclusions relatives au résumé du président, dit

 a
 *f

ne
 les 

lieu d'accorder l'acte demandé. ' °
u
 n'y

 a 
En ce qui concerne les conclusions tendant à em 

poser les questions telles que M. le président voulait I ^
e 

la Cour, après en avoir délibéré, déclare que ces nu r 
ront posées. Huesuons

 se
_ 

A minuit et demi, le jury se retire dans la chambr 

ses délibérations, d'où il revient à une heure vinet • 

tes, rapportant un verdict négatif en ce qui conc
 m

'
nU

" 

date du 10 juin, et affirmatif en ce qui concerne '
a 

tions résultant des débats, à l'exception du préven
S
 T?" 

noré. " u Uho-nore. 

En conséquence .de ce verdict, le prévenu Lhonoré 

M. l'avocat-général formule ses conclusions en dem
a

n 
dant la condamnation des prévenus, conformément à là loi 

M" Dorange se lève et prend les conclusions suivante' 

Pour les accusés Bachelet, Leballeur-Villiers et Delaha
 : 

pendant que la Cour était à délibérer, un de MM. les iuré'î' 
quatrième de la seconde travée, a causé avec une uer 

étrangère, et que même un officier de la police judiciaire*'
1
'^ 

obligé d'intervenir.
 8 t

'
,e 

Plaise à la Cour donner acte de ce fait. 

M. l'avocat-général s'oppose à la prise en considération 
de ces conclusions; il les repousse par ce motif que u 
Cour ne peut donner acte que des faits qui se sont passé, 

devant elle. Or, le fait que l'on veut constater aurait eu lieu 
pendant une suspension d'audience, 

M
e
 Dorange demande alors que le quatrième juré delà 

deuxième travée soit interpellé. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du 

conseil, condamne Bachelet, Leballeur-Villiers fils et De-

lahaye, chacun en six mois d'emprisonnement et en 300 

francs d'amende, et les condamne solidairement aux dé-
pens. 

Quant aux conclusions prises par Bachelet, et qui avaient 

3 renvoyées pour statuer après le verdict du jury, la 

Cour dit qu'il n'y a pas lieu d'accorder ces conclusions. 

M. le président demande à Bachelet s'il veut retirer ses 
conclusions. 

M. Bachelet dit qu'il les maintient, parce qu'elles sont 
l'expression de la vérité. 

La Cour, statuant sur les conclusions prises par M. le 

procureur général contre Bachelet, condamne ce prévenu, 

pour «outrage à l'audience envers un magistrat, à la peine 
d'un mois d'emprisonnement et aux dépens. 

Statuant sur les conclusions déposées par M* Dorange, 

la Cour dit qu'il n'y a lieu d'accorder l'acte demandé. 

L'audience est levée à deux heures et demie du matin. 

La foule, qui encombrait la salle des assises, et station-. 
,i 1„

0 m
,^. ..„:,:„-,, »„ — ..... «ii oiuic panait. 

Cet ordre, du reste, n'a cessé de régner pendant toute 
l'audience. 

('•té 

Après la réplique de M. l'avocat-général, le prévenu 
Bachelet prend des conclusions ainsi conçues : 

« Vu les articles du Code d'instruction criminelle qui per-
mettent de poursuivre les magistrats ; 

» Vu l'article 23 de la loi du 17 mai 1819, qui défend de 
poursuivre les discours produits devant les Tribunaux, quand 
:i n'en a pas été donné acte; 

» Considérant que M. Jolibois, avocat-général, a dit, con-
trairement à la vérité, que, dans une instance en séparation de 
corps, où sa femme est demanderesse, M. Bachelet n'a pas nié 
les faits articulés contre lui ; que le contraire de cette alléga-
tion résulte dejugemens et arrêts rendus; 

» Considérant que cette allégation est de nature à porter at-
teinte à la considération de Bachelet ; 

» Plaise à la Cour en donner acte. » 

M. le président fait observer au prévenu que ces con-

clusions peuvent contenir un outrage envers un magistrat; 
qu'il réfléchisse. 

M. Bachelet répond qu'il persiste à déposer ses conclu-
sions. Il les signe et les dépose. 

M. le président annonce que M. le procureur-général 
l'a prévenu qu'il allait requérir contre Bachelet. 

M. Daviel, procureur-général, prend place au siège du 

ministère public. Il s'exprime ainsi : Messieurs, nous de-

mandons que le prévenu Bachelet communique avec son 
défenseur. 

Bachelet : C'est fait. 

M. le procureur-général : Nous requérons que, vu les 

expressions injurieuses qui se trouvent dans ces conclu-

sions, cas prévu par la loi du mois de juin 1819, l'art. 23 

h; prévenu Bachelet soit condamné aux peines qu'elle in-
dique. 

M' Michel (de Bourges) : J'ai répondu que je n'avais 

rien à dire. Je vois où l'on veut nous amener, et je crois 
que l'on veut détourner l'attention du jury. 

M. le président, après avoir rétabli l'état de la question 

dit que la Cour se réserve à statuer jusqu'après la déclara-
ration du jury, 

M. le président : M' Michel, vous avez la parole pour la 
réplique. 

M' Michel : Je ne me crois pas libre, je no répliquerai 
pas. 

Aux demandes qui sont adressées à chacun des préve-

nus par M. le président pour savoir s'ils ont quelque chose 
à ajouter, ils répondent ainsi : 

Bachelet : Dans la position particulière qui m'est faite 
je n'ai rien à ajouter. 

Leballeur- Villiers /ils : Dans la position qui est faite à 
mon coprévenu, je n'ai rien à dire. 

Delahaye : Je n'ai rien à duv dans la position des dé-
bats, 

lhonoré : Je m'en rapporte à la sagesse; du jury. 

M. le président déclare (pie les débats sont terminés et 
en fait le résumé. 

Après son résumé, M. le président déclare qu'il va po-
ser au jury la question de savoir si les rails reprochés aux 
prévenus n'ont pas eu lieu le 3 juin. 

M" Manchon se lève et prend des conclusions pour s'op-

COUR D'ASSISES Bf CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des T.ribiwux.} 

Présidence de M. Lemenuet de la Jugannière. 

Audience du 19 novembre. 

UN DÉTENU DE BEAULIEU. -— COUPS ET BLESSURES A CH 

GARDIEN' DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS. —INCIDENT. 

Jean Lefresne est âgé de cinquante-cinq ans; il est tisse-

rand, né à Saint-Amand, et domicilié à Saint-Georges-

d'Aulnay; il porte le costume des détenus de la maison 
centrale de Beaulieu. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« Le sieur Bonnaventure, gardien à la maison centrale 

de Beaulieu, était préposé, le 29 août 1850, à la surveil-

lance de l'atelier de passementerie, dans lequel travaillai! 
le nommé Lefresne. 

» Vers six heures du soir, ce détenu quitta son métie» 

et sortit un instant. Lorsqu'il rentra, le gardien lui deman-

da où il avait été, et ce qu'il venait de faire. Lefresne parut 

déconcerté, et son attitude embarrassée éveilla les soup-

çons du sieur Bonnaventure, qui le fouilla et trouva sous sa 

chemise une bouteille, dont il voulut s'emparer ; mais Le-

fresne s'y opposa avec violence. Une lutte s'engagea alors 

entre eux. Le gardien cherchait toujours à se saisir de m 

bouteille, mais ses jambes s'embarrassèrent dans un mé-

tier, et il perdit l'équilibre; alors le détenu le poussa vio-

lemment et le renversa sous lui ; puis, saisissant une bn-, 

que, il lui en porta plusieurs coups à la tête. L'on vint s» 

secours du gardien, qui était sans connaissance et r$#lfe 

dait beaucoup de sang, et ce ne fut pas sans peine que 1 jl 

parvint à se rendre maître de l'accusé. 

Lefresne est d'un caractère très violent, et parmi les 

nombreuses condamnations qu'il a subies plusieurs ont m 
prononcées pour coups et blessures. , 

» En conséquence, le nommé Jean Lefresne est a
cal

*f' 

d'avoir, à Caen, dans la maison centrale de détention a 

Beaulieu, le 29 août 1850, volontairement porté des coup 

au sieur Bonnaventure, l'un des gardiens de ladite maisui , 

d'avoir porté ces coups au sieur Bonnaventure P
en

r" 
. qu'il exerçait son ministère de gardien de ladite mai»

0 

centrale ou à cette occasion;
 l

L 
>• Lesquels coups ont occasionné audit BonnavenW 

des blessures, ou une effusion de sang, ou une maladie " 
L'accusé comparaît pour la dixième fois devant b-t justi-

ce; il a débuté par un homicide par imprudence m» '
a

 V
e
 " 

sonne de son frère, et il semble, ainsi que l'a f
ait

,
re,,,

uL 

quer M. le président, vouloir finir par un crime. En 

il y a quelques jours, il adressait à l'exécuteur des
 n

*™^ 

œuvres la lettre suivante, dont lecture a été donnée, eWl 

nous reproduisons U'xtuidleiiHuit : 

Monsieur Richard, exquetuour dos hautes œuvre. 
Pcnnctez de la liberté que je pri de vous écrire c est * 

lingue c'est pour vous prier d'avoir la bonté de m'
e
"

v01
 & 

peut d'argant sur ma tète que vous orré le 15 ou le ÎU J
a

 e prochiu je vous pri ne me rofhzée pas car depuis 20 ans q^ 
souffre dans los privations éles mauvais traitement que J |

U
j 

lus : Je pourra choisir un jandre de mort plus pront qu ^
uS 

la je vous prie de me faire reponce le plutos posible, si 
l>lait. 

Je vous salut avec réspec 

Jean Lui HENK. >g30. 
A la maison d'arrêts de Caen, co 14 novenbre eu 
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t grave est venu troubler l'audience. 

Un ùi
cu1P

, -
ng se

 trouvaient trois détenus de la maison 

u Beaulieu : l'un d'eux, Fleury-Joan-Raptisl.e parni" 
centrai condamné à sept ans de ré-uprt âge de vingt ans, 
W -Zùr vol, et dont chacun avait remarque la figure 
j^SSZ venait de terminer sa déposition et était allé 
énerg"l

Ll

 gur
 j

c
 b

anc
 des témoins. M. l'avocat-général 

j'asseoir ^
 rC

p
0

ndre aux incriminations dirigées contre 

(P*j'i,
at

i
on

 de Beaulieu, et notamment contre le direc-
1
 ̂ "'cette maison, exposait à MM. les jurés que si l'on 
tel

"'. tavoir quehpie chose à reprocher à M. le directeur, 
moins une excessive sévérité que parfois peut-être 

6
^l'indulgence; M. le directeur regardant la douceur 

v
°^me le meilleur moyen de moraliser les détenus. Toutr-

o0,I
"

1
,i Hcnnebert se lève, et s'élançant vers M. l'avocat-

"I.. j
c
 calme ne s'est pas un instant démenti • '■nrral dont 

"tenez voulez-vous que je vous dise, s'écrie-t-il, vous 
",i\iii scélérat et uu gueux.... 
''lui et l'entourent; Il 

Les gendarmes courent 
résiste, et ce n'est qu'a-

« !•'' une hitte assez longue que l'on parvient à se rendre 
P "tre de ce furieux ; on l'éVmd à terre, on l'enchaîne et 
^t'entraîne hors de l'audience. Par suite de ce fait, le 
°dours des débats a été suspendu pendant près de dix mi-

l& deux autres détenus, André dit Gonnet, âgé de 
■ .,',t-deux ans, et Alfred Golin, âgé de vingt-cinq ans, 

damnés, le premier à deux ans, le second à cinq ans 
Z prison, font un contraste frappant avec Henneberl : 
SI maintien décent, leur langage convenable, leur ont 
concilié quelque ' intérêt. Ces deux détenus, lors de la 

,.,
nP

 d
u
 29 août, avaient porté secours au sieur Bonna-

-nture et averti les autres gardiens. Un recours en grâce 
T
 été immédiatement signé par MM. les jurés en faveur de 
Jndré, auquel le parquet s'était déjà intéressé. 

L'accusé Lefresne, impassible pendant les débats, a été 
déclaré coupable par le jury. Lorsque M. le président lui a 
demandé s'il avait quelques observations à faire sur l'ap-
olication des peines requises par M. l'avocat-général 
imploré la miséricorde de la Cour. 

ap 
il a 

Si vous m'accordez 
nuëlqu'mdulgence,

 a
-t-il dit, j'en serai reconnaissant, et 

vous me verrez dans l'avenir exempt de tout reproche ; 

aveî
 pitié de moi, je vous en supplie, car, si vous me pu 

Jog^asec trop de sévérité, le désespoir s'emparera de 
moi et je suis un homme perdu. » 

jf* lullou, son défenseur, ayant fait observer qu'il n'y 
avait pas lieu d'appliquer les peines de la récidive, puisque 
Lefresne n'avait subi jusqu'à présent que des condamna-
dons correctionnelles, la Cour a prononcé contre l'accusé 
ia peine de dix années de réclusion. 

„ Lefresne, lui a dit ensuite M. le président, la Cour 
n'a pas cru pouvoir vous accorder l'indulgence que vous 
réclamiez d'elle ; la vie des gardiens dans les maisons de 
détention doit être protégée d'une manière spéciale. Vous 
avez commis un grand crime : Dieu seul peut vous pardon-
ner; vous avez eu des intentions mauvaises ; vous n'êtes 
plus jeune, songez que lorsque vous paraîtrez devant Dieu, 
11 vous infligera des punitions plus terribles quetoutes celles 
que nous pouvons prononcer contre vous. Jetez-vous à ses 
pieds, et demandez-lui le pardon de vos fautes et l'adou-
cissement de vos soufti ances ; la religion peut seule dé-
sormais vous sauver et vous consoler. Tâchez de profiter 
de l'avis que je veux bien encore vous donner 

ch.). TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7 ? 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 26 novembre. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — INFRACTION AUX LOIS SUR LA 

PHARMACIE. 

Le sieur Maurice Geordant, élève en pharmacie, était 
cité devant le Tribunal pour homicide par imprudence, et 
le sieur David Ravault , pharmacien, rue Folie-Méricourt, 
3, était oitô-onmme eiviloment responsable du fait de son 
élevé. 

Un ouvrier est appelé comme témoin : c'est le sieur Jo-
seph Fleur, rue Ménilmontant, 73. 

M. le président : Vous êtes le père de la malheureuse 
enfant qui a péri par l'imprudence des sieurs Geordant et 
Ravault; vous portez-vous partie civile? 

Le témoin: Non, Monsieur. Quand j'irais demander de 
* argent (avec émotion), ce n'est pas avec de l'argent qu'on 
«te du cœur d'un père le chagrin d'avoir perdu son en-
tant; quand je ruinerais M. Ravault, ça ne me rendrait pas 
ma pauvre petite fille. 

M. le président •■ Remettez-vous et racontez comment 
votre enfant a été victime. 

Le témoin .- Ma petite était tourmentée par les vers ; 
comme je ne suis pas riche, je ne pouvais pas faire la dé-
pense de médicamens bien chers. Le médecin m'ordonna 
* purger l'enfant avec de l'huile de ricin mêlée dans du 
wuillon aux herbes. Je porte l'ordonnance chez M. Ra-
vault; d n'y était pas. Son élève, M. Geordant, me dit : 
*
 est

 bien, il n'y a pas besoin de M. Ravault pour cela ; 
,J

ais
 -
vous

 Préparer cela. » Je retourne quelques heu-
s

ap
r
ès; M. Geordant me donne une fiole: «C'est bien 

j,
el lluile

 de ricin? que je lui dis. — Oui, me répond-il. » 
emporte la fiole, on verse ça dans du bouillon, je le don-
a
 boire à la pauvre petite... c'était du poison (pie je don-
'

a mon
 enfant... je croyais la guérir... je lui donnais 
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n
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nun
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 ce n

'
est

 P
as tout ce
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 J
e
 «Ni (p la 

Vai

 Usci
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) la pauvre innocente : « Oh ! c'est bien matt-
j^p-elle disait », et moi... je... l' encourageais. . . je lui 
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ue cest tr0
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 ma

 fille laisse-le 
ge à)

 Un
 P

eu
-- " E'l

e
 laisse refroidir, et puis je l'enga-

f-lle d'
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-et
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auvre
 petite malheureuse buvait.... et 

mauv^
 tou
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'
s :

 «Oh! que c'est mauvais... quelle 
"
 a

'se odeur... >. Enfin... je lui ai tout fait boire (sen-

dire"
1
 n

 l auu
'
toire

)--- Quand elle eut bu, elle se mit, à 
rn^ ' * Oh!... je sens les vers qui me montent à l'esto-
pés l

 V
.
ont

 boire
 ma

 médecine, ils sont joliment attra-
j„ '

 es
 médians... » Elle riait, la pauvre chérie... Quand 

\
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 ^Ppclle ça, tenez (le témoin s arrête vivement ému 

manH -
 Voims

semens qui lui prennent : après elle de-
in

sla

 6 a So
 coucher ; on la couche. Au bout de quelques 

et t
ûu

5 ^
n
 entend un soupir : on va voir; elle était agitée 

on
 e
Jf ^couverte. Sa more la recouvre : un peu après, 

Se[
nbla''f t

 nouveau
 soupir tout drôle : on va voir, elle 

«(vj
 u tres

 mal ; je cours chercher M. Ravault, il me dit : 
d'eam?;

s
,
 lun

> e'estla médecine qui opère; donnez-lui un peu 
,f|
%;in •' "

 Mal
Sré ça, j'étais inquiet; je cours chercher des 

Pety t^.'
ln

'Possibled'en trouver. Je reviens à la maison, ma 

'Wg'- i 'j
îsl[na

l' Je regarde la bouteille, je vois écris 
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 fiol' i i
 anum

'--- Laudanum ! que je m écrie ; c'est 
(
''"-z y ',

eae
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refls sentimcns dans la bouche d'un père qui est dans une 
situation comme la vôtre ; mais il a un devoir à remplir: il 
y a eu inobservation des règlemens, cette inobservation a 
cause un malheur fort grand ; il faut que la loi soit appli-
quée. n c 

M. le président : Geordant, vous avez causé involontai-
rement la mort de la jeune Fleur ; qu' avez-vous à dire ? 

Je prévrnu : Monsieur le président, j'avais préparé la 
fiole d huile de ricin, j'allais la mettre de côté, quand ar-
rive un médecin qui me demande de lui faire une petite 
noie de dix grammes de laudanum ; je mets les dix gram-
mes de laudanum dans une petite bouteille, je l'enveloppe, 
ainsi que la fiole d'huile de ricin. J'allais mettre le lauda-
num dans l'armoire aux poisons ; il entre quelqu'un que je 
sers, cela me fait une distraction ; je me trompe de fiole ; 
je mets celle d'huile de ricin dans l'armoire aux poisons, 
et quand M. Fleur est venu, je lui ai donné l'autre. 

M. le substitut Moignon : Vous vous dites élève de M. 
Ravault, vous n'êtes pas inscrit sur la liste des élèves, à 
l'Ecole de pharmacie. 

Le prévenu : Non, Monsieur, j'avais l'intention de me 
faire inscrire. 

M. le substitut : Ah ! c'est cela, vous aviez l'intention. 
M. le président : Monsieur Ravault, vous êtes cité com-

me civilement responsable du fait de votre élève. Vous 
connaissez les règlemens sur la pharmacie ; il y en a entre 
autres un récent qui oblige les pharmaciens à mettre les 

: poisons sous clé et ne pas laisser la clé sous la main des 
élèves. 

M. Ravault : Je le sais ; oui, Monsieur, ce jour-là j'étais 
sorti et... 

M. le président : Vous occupez-vous bien de votre phar-
macie, M. Ravault? — R. Mais, oui, Monsieur. 

M. le substitut : Depuis quelle époque êtes-vous reçu 
pharmacien ? — R. Je ne suis pas encore reçu. 

M. le substitut : Vous n'êtes pas encore reçu, c'est cela ; 
votre élève n'est pas encore inscrit au tableau des élèves ; 
mais il avait l'intention de se faire inscrire, comme vous 
de vous faire recevoir, et en attendant on laisse la clé aux 
poisons ; l'élève donne, au lieu d'un médicament, un poi-
son, on cause la mort d'un enfant et le désespoir d une 
famille. 

M. leprésident : Vous n'avez pas le droit de tenir offi-
cine tant que vous n'êtes pas reçu. 

Leprévenu. : Chacun cherche à gagner sa vie. 

M. le président : Ce n'est pas une raison ; il y a d'autres 
professions avec lesquelles on gagne sa vie ; pour exercer 
celle de pharmacien, il faut pouvoir offrir des garanties au 
public. 

M. le substitut : Ceci est un nouveau délit, duquel vous 
aurez à répondre ultérieurement, à moins que votre avo-
cat ne veuille accepter aujourd'hui la défense sur ce ter-
rain. 

L'avocat de M. Ravault déclare n'être pas prêt à répon-
dre sur ce chef de la prévention. 

M. le président : Ravault, l'ordonnance du 29 octobre 

:
 1846 classe le laudanum parmi les poisons, vous n'enten-
dez pas nier que le laudanum soit un poison? 

Leprévenu : Non, Monsieur. 

M. le président : Vous êtes bien coupable de laisser le 
maniement de choses aussi dangereuses aux mains d'un 
jeune homme comme votre élève, dont le langage n'annon-
ce pas une grande science. 

M. le substitut requiert contre les prévenus une applica-
tion sévère de la loi. 

Le Tribunal, faisant à Geordant application de l'article 
319 du Code pénal, pour le fait d'homicide par impruden-
ce, le condamne à quatre mois de prison et 50 francs d'a-
mende. 

Faisant à Ravault application de l'article 1383 du Code 
civil, comme civilement responsable de son élève, des ar 
ticles 1" de la loi du 19 juillet 1845 et 11 de l'ordonnance 
du 29 octobre 1846, le condamne à six jours de prison et 
2,000 francs d'amende. 

heures du soir, le préfet partit immédiatement pour le bourg 
Saint-Andéol, accompagné de M. de Matharel, conseiller de 
préfecture. La distance est si considérai île, que ces deuv fonc-
tionnaires n'arrivèrent au bourg que le mardi a huit heures 
du matin. Le préfet procéda sur l'heure au désarmement de 
la i^arde nationale. Quoique les armes distribuées en février 
1848 fussent toutes dans les mains des hommes les plus dan-
gereux de la ville, cette opération se fit avec la plus grande 
promptitude. Trois cents fusils furent remis dans le délai de 
deux heures, fixé par le préfet. La proclamation suivante avait 
été préelublement affichée sur les points les plus peuplés : 

« Habitans du bourg Saint-Andéol, des désordres graves ont 
éclaté hier dans vos murs. Ils ne se renouvelleront plus ; je 
suis en mesure de faire respecter l'ordre et lés lois. 

wQue les bons citoyens se rassurent. Ils me connaissent, ils 
savent qu'ils peuvent avoir confiance en moi. Ils donneront, les 
premiers l'exemple de l'obéissance à mes ordres. 

» Quant aux hommes pervers qui ne reculent même pas de-
vant l'assassinat, la justice saura les atteindre. Toute nouvelle 
tentative de leur part serait suivie d'une éclatante répression. » 

L'ordre n'a pas été troublé. L'instruction a commencé aussi-
tôt, et dans la journée dix-sept arrestations ont été opérées. 

Le mardi, à cinq heures du soir, Hours a été enterré. Au-
cune manifestation n'eut lieu à cette occasion, et mercredi à 
midi le convoi des prisonniers fut dirigé sur Privas. Le préfet 
s'était placé en tète avec M. le procureur de la République et 
le capitaine de gendarmerie, que ses blessures n'empêchaient 
pas de marcher. A deux kilomètres du bourg Saint-Andéol, le 
préfet rentra en ville avec une partie de la troupe et cinquante 
hommes du 17

e
 de ligne, et quelques gendarmes restèrent pour 

escorter le convoi. Aucun cri ne fut poussé à la sortie de pri-
son ni sur la route. Les armes avaient été chargées aù départ 
devant toute la population du bourg rassemblée sur la place 
de la prison, et l'ordre avait été donné au commandant du dé-
tachement de faire feu, à la première tentative d'enlèvement. 

Les prisonniers sont arrivés à Privas sans que le convoi ait 
éprouvé le moindre retard, et la population est partout restée 
calme sur leur passage. 

P. S. U existe une corrélation intime entre l'émeute du lundi 
18 novembre et l'insurrection qui devait éclater dans la nuit 
du 11 au 12. Evidemment les rôles étaient préparés à l'avance 
pour des projets plus vastes. A la première nouvelle de l'arres-
tation de Mauris, tout le monde s'est trouvé à son poste, les 
uns aux barricades, les autres au tocsin. Le plan auquel on 
avait dû renoncer pour le 11, d'après tes ordres du comité ré-
volutionnaire, a été exécuté en partie le lundi 18. L'organisa-
tion est telle, qu'à la première occasion les anarchistes se sont 
trouvés prêts. 

La troupe a bravement fait son devoir. Le capitaine Théve-
not, du 13

e
 léger, a montré de l'énergie et du dévoùment ; l'au-

torité a trouvé chez les soldats les meilleures dispositions. 
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 Lo Tribunal est touché de voir de pa-

TROUBLES DE l'JLROÈCHE, 

Voici les faits principaux qui résultent d'un rapport 
adressé par le préfet de l'Ardèche à M. le ministre de l'in-
térieur, sur les événemens dont la commune du bourg 
Saint-Andéol vient d'être le théâtre : 

Le lundi 18 novembre, à onze heures du matin, au moment 
où M. le procureur do la République de Privas, agissant en 
vertu d'un mandat d'amener décerné par le parquet de Lyon, 
faisait monter en voiture le prévenu Mauris, adjoint au mairè 
du bourg Saint-Andéol, un individu, la figure ensanglantée, 
vint annoncer que des émeutiers avaient renversé sa charrette 
et construisaient une barricade. En même temps, le sieur 
Hours, garde champêtre révoqué, parcourait les rues en son-
nant de la trompe et en appelant aux armes. Une autre bande 
envahissait l'église et sonnait le tocsin. Sur six ou huit autres 
points, notamment aux sorties de la ville et au pont qui con-
duit dans la Drôme, des pierres de taille et des barriques dé 
posées sur le pont fermaient tous les passages. 

Les 90 hommes d'infanterie que l'autori té avait fait venir du 
Pont-Saint-Esprit pour appuyer M. le procureur de la Répu-
blique étaient séparés en trois pelotons. Trente hommes seute 
ment se trouvaient donc avec ce magistrat lorsque la première 
nouvelle de l'émeute lui parvint. Le capitaine de gendarmerie, 
ne pensant pas que la résistance pût être sérieuse, prit trois 
gendarmes et quelques fantassins, et se porta aussitôt sur le 
point où le charretier avait dû abandonner sa voiture. A peine 
s'était-il engagé dans la rue, qu'if fut assailli par une grêle de 
pierres. Des cailloux, dont quelques-uns pesaient plus de 10 
kilogrammes, tombaient de tous côtés du haut des toits où ils 
avaient été amoncelés à l'avance. Le détachement s'avançai 
toujours sans riposter; il n'était plus qu'à quelques pas de la 
barricade, lorsque dix à douze coups de feu partirent des fe-
nêtres des maisons. Le capitaine de gendarmerie fut atteint au 
visage par une pierre et par plusieurs grains de plomb. Ses 
epaulettes ct ses habits furent déchirés par les projectiles. Une 
balle vint s'aplatir à la hauteur de la cuisse sur le fourreau de 
de son sabre. Un soldat fut légèrement atteint au pied et à la 
main. 

M. le capitaine Capdeville, qui a montré dans toute cette af-
faire un courage et un sang-froid au-dessus de tout éloge, 
lit enfoncer la porte de la maison d'où les coups de fou étaient 
partis, et se précipita le premier dans l'escalier, pendant 
que ses hommes tiraient au hasard sur des ennemis qu'il 
était impossible d'apercevoir. Deux individus, saisis au moment 
ou ils tendaient de s'évader par une lucarne, furent faits pri-
sonniers. 

Pendant la lutte, le commissaire de police, dont la casquette 
avait été percée de grains de plomb, s'était engagé dans une 
ruelle (pu lougeait la maison envahie. A l'extrémité de ce pas-
sage, il se trouva en présence du sieur Uours, qui se précipita 
sur lui l'epée à la main, on s'écriant : « Je t'ai manqué une 
fois, » et lui porta un coup d'épée. Le commissaire fut assez 
IMMU-CIIX pour parer le coup avec sa canne à dard, et, frappant 
soueanemi ea pleine poitrine, i! l'éiendii

 ra
ide mort. Le capi-

taine Thevenot, du 13
1
-- léger, était présent, ainsi que plusieurs 

soldat» fous les témoins s 'accordent, à dire que le commis,,!! 

re était dans le cas «le légitime défense. Les coupsde feu avaient 
dafltewrs été déjà tirés. Outre son épée, la sieur Hours^taii 
porteur d'un pistolet chargé jusqu'à la gueule. 

Ces événemens s'étaient passés en quelques minutes. Lo ca-
pitaine, dont les lorccs étaient tuui à fait insuffisantes, dut se 
replier dans 1 intérieur de la ville. Il rendit compte immédiate-
ment uu procureur de la République dè l'odieux guet-apeus 
dont lui et ses hommes avaient failli être les victimes. On ap-
prenait en même temps que des barricades s'élevaient sur 
d'autres poiuts. 

Le procureur de ta République invita alors le maire à user 
de son influence pour calmer la population. La voix de ce ma-
gistrat ayant été méconnue, la troupé dut faire son devoir. Les 

barricudes furent enlevées et démolies sans résistance. 
Prévenu do ces faits, par une ordonnance, le lundi à neuf 

CHRONIQUE 

PARIS , 26 NOVEMBRE. 

Le Palais-Royai fut donné, comme on sait, par Louis XIV 
au duc d'Orléans, son frère, à titre d'apanage. Cette im-
portante propriété fut transformée, améliorée et agrandie 
par le Régent et ses successeurs, et notairîment par le roi 
Louis-Philippe. Suivant tin acte sur parchemin, reçu par 
M' Rendu, notaire à Paris, en date du 23 août 1787, il pa-
raît que le père du roi Louis-Philippe aurait vendu une par-
tie d'arcade, située galerie de Valois, près de la colon-
nade, à M" e Gomand. 

L'acte de vente contient une réserve faite par M. le duc 
d'Orléans, à perpétuité, à son profit et à celui de ses hoirs 
et ayant droit, de laisser intacte et continuellement disponi-
ble une portion de la partie vendue, pour y établir et loger 
convenablement un suisse et sa famille, faisant partie de la 
domesticité de la maison d'Orléans, installé, choisi et ré-
voqué par elle. 

Sous la première révolution, le Palais-Royal fut réinté-
gré dans le domaine de l'Etat. 

La Restauration reconstitua, aussi complètement que 
possible, l'apanage de la famille d'Orléans, et le Palais-
Royal en fit partie 

Sous ce gouvernement et sous celui du feu roi Louis-
Philippe, la servitude de logement fut toujours respectée 
par les propriétaires particuliers et maintenue, suivant la 
destination du père de famille vendeur, par l'intendant de 
la Liste civile. 

Mais aujourd'hui, par suite de la Révolution de Février, 
l'administration du Domaine, voulant aliéner quelques par-
ties du Palais-Royal, se voit susciter dés difficultés inat-
tendues. 

Voici comment elles ont été débattues aujourd'hui à 
l'audience des référés, présidée par M. de Belleyme. 

On sait que le Domaine de l'État, agissant en qualité de 
propriétaire du Palais-Royal, a fait faire des insertions 
dans les journaux et apposer des affiches annonçant qu'il 
serait, le 27 novembre présent mois, procédé par M. le 
préfet de la Seine, en présence de M. le directeur des Do-
maines du même département, à la vente aux enchères 
publiques de la portion de la galerie portant le n° 106 
sur la galerie de Valois, et donnant, sur la colonnade si-
tuée à l'extrémité de ladite galerie, sur la mise à prix de 
22,800 francs, à l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine*. 

Aussitôt que cette publication a été faite, M. Lucien Nol-
leval a, suivant exploit du ministère de Corion, huissier à 
Paris, en date du 12 courant, signifié, tant à M. le préfet 
qu'à M. le directeur des Domaines, qu'il était lui-même 
propriétaire desdites arcades du Palais-Royal, mises en 
vente. 

M. Nolleval prétend en effet être aux droits de M"
e
 Go-

mand, dont il tient sa propriété. Celle-ci avait acquis cette 
portion d'areade de M. le duc d'Orléans, suivant acte passé 
devant M Rendu, notaire à Paris, en date du 23 août 
1787. 

Comme nous l'avons dit plus haut, c'est en vertu de ces 
titres que M. Nolleval a assigné en référé M. le préfet de 
la Seine, au nom et comme représentant le Domaine de 
l'Etat, pour voir ordonner par M. le président qu'il serait 
sursis à la vente indiquée par le Domaine. 

M' Moulinneuf, avoué du demandeur, soutenait que M"' 
Gomand était bien réellement propriétaire de la portion 
du Palais-National mise en vente. Il ajoutait que dès lors 
le domaine de l'Etat ne pouvait mettre en vente ce qui est 
la propriété d'autrui. M. Nolleval ayant fait connaître par 
l'acte extra-judiciaire cité plus haut qu'il était propriétaire 
ayant les mêmes droits que son auteur, M"

8
 Gomand, de 

mandait que provisoirement il fût fait défense par M. le 
président de procéder à la susdite vente, jusqu'à ce qu 'il 
eût été statué sur la question de propriété, qu'il avait vai-
nement justiliée, ainsi que le veut la loi, dans un mémoire 
adressé à M. le préfet, à la date du 14 novembre présent 
mois, et resté sans réponse-. 

M' Denornuindie, avoué du domaine, a invoqué le prin-
cipe de l'inaliénabilité du domaine de l'Etal, d'où résultait 
que M. le due d'Orléans n'avait pus, en 1787, vendu une 
portion du Palais-Royal, qu'il possédait seulement à titre 
d'apanage ; il demandait donc (in'il fût passé outre. 

Lue demande semblable à celle (le M. Nolleval était sou 
tenue ai ni de M"" de Coullebonne, femme séparée de 
corps, mais judieiaipement autorisée du sieur son mari, par 
M 1 Geerbrant. 

Cette fois, 1» demanderesse ̂  fondait sur un acte de 
vente l'ail, par M. le duc d'Orléans, à la date du 15 juin 
1789, à M. Neuville et à M"" Brunei de Montausier. 

M. le président dé Ballayaw a dit qu'il n'y avait lieu à 
référé. 

Immédiatement après cette ordonnance, une requête a 
été présentéo par les deux demandeurs évincés, aux fins 

d'obtenir la permission d'assigner à bref délai M. le pré-
fet, pour faire statuer immédiatement sur la question do 
propriété. 

Cette requête a été répondue favorablement et permet 
d'assigner par huissier commis, pour demain dix heures 
du matin, à l'audience de la première chambre. 

— M"" Virginie Kennebel a été pendant plusieurs années 
l'une des gloires du Gin pie-Olympique. L'audace, la har-
diesse, la force et l'élégance du corps, la beauté du vi-
sage, la grâce des mouvemens, le charme des altitudes, 
tels étaient les rares avantages qu'elle déployait, chaque 
soir aux yeux des spectateurs. Ceux-ci l'en récompen-
saient par leur empressement sympathique et leurs ap-
plaudissemeds enthousiastes. Mais cette existence bril-
lante, pleine d'hommages, de succès et de triomphes, 
rainait lentement les forces de la jeune artiste; il fallut y 

;
 renoncer. Depuis, M"* Kennebel a épousé l'un de nos plus 
habiles écuyers, M. Victor Francom. Tous deux venaient 
aujourd'hui devant le Tribunal répondre à une demande en 
pension alimentaire formée contre eux par M°" Kennebel. 
Cette dame est la mère de M . Victor Franconi. 

M
e
 Eugène Perrin, son avocat, faisait connaître au Tri-

bunal la triste situation de sa cliente. Suivant lui, M°" 
Kennebel a toujours mené une existence malheureuse, et 
aujourd'hui elle se trouve, dans sa vieillesse, obligée d'a-
voir recours à l'assistance de ses enfans. Elle est mariée,' 
il est vrai ; mais son mari l'a depuis longtemps abandon-
née. Le hasard les avait unis, un caprice les a séparés. Eu 
effet, M

1U
 Drion, née à Florence, rencontra à Varsovie M. 

Kennebel, né lui-même en Bavière. Peu de temps après: 
leur rencontre, ils se marièrent, et tous deux, à la tête 
d'une troupe équestre, parcoururent successivement tou-
tes les capitales de l'Europe. Mais un beau jour M. Kenne-
bel quitta sa femme, et depuis lors il a été impossible de 
savoir ce qu'il était devenu. M

me
 Kennebel a un fils et une 

jeune fille de seize ans à soutenir ; elle est seule, sans res-
sources: en conséquence, elle est obligée de s'adresser à 
son gendre. 

M* Perrin concluait à ce que M. et M
m#

 Victor Franconi 
fussent tenus de payer à M

ra
* Kennebel une pension ali-

mentaire de 1,800 fr. par an. 
M* Delangle, avocat de M.Victor Franconi, a soutenu 

que la demande de M
mo

 Kennebel n'était pas recevable. 
Quelle est, en effet, disait l'avocat, la situation de cette 
dame ? C'est une femme en puissance de mari. Or, aux 
termes du Code civil, le mari doit recevoir sa femme et la 
nourrir. Eh bien! M. Kennebel, contre lequel sa femme a 
dirigé, en 1832, une demande en séparation de corps, 
procédure abandonnée depuis dix-sept ans, n'est pas sans 
domicile comme on l'affirme. Il habite une ville de provin-
ce, où il dirige une troupe équestre. Dans une lettre d'une 
date récente, il offre de recevoir sa femme chez lui et de 
subvenir à ses besoins. M

m0
 Kennebel n'a pas le droit de 

demander des alimens à sesenfans, lorsque son mari lui en 
offre. 

M. le substitut Hivert a fait ressortir le danger qui ré-
sulterait de l'adoption du système plaidé au nom de M

m
° 

Kennebel. En effet, une femme mariée pourrait quitter le 
domicile conjugal, et se créer, contrairement au vœu de 
la loi, une existence indépendante en faisant condamner 
ses enfans à lui servir une pension alimentaire; si le mari 
voulait la forcer, par la saisie de ses revenus, à réintégrer 
le domicile conjugal, il n'y parviendrait pas, les alimens 
étant insaisissables. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal (3e cham-
bre, présidence de M. Manet) a rendu un jugement qui, se 
fondant sur ce que la dame Kennebel est en puissance de 
mari; sur ce que ce dernier offre de la recevoir ; qu'en sa 
qualité de femme mariée, elle est obligée de suivre son 
mari; et qu'elle ne justifie pas d'ailleurs de l'impossibilité 
où serait son mari de subvenir à tous ses besoins; par tous 
ces motifs, déclare la dame Kennebel non recevable en sa 
demande, et la condamne aux dépens. 

— La réouverture de la conférence des avocats est fixée 
au samedi 7 décembre. 

— Le gérant et un des rédacteurs du jnui MA le Vote 
universel comparaissaient ce matin devant le jury (2° sec-
tion), pour répondre à la citation directe qui leur a été si-
gnifiée à la requête de M. le procureur-général. M. Vié, 
gérant du journal, et M. Maurice Treilhard, journaliste, 
sont, l'un comme gérant, l'autre comme auteur d'un arti-
cle inséré dans le journal et portant pour titre : Détails 
sur la prison Mazas, prévenus d'excitation à la haine et 
au mépris du gouvernement de la Bépublique. 

Sur la demande de M' Grémieux, engagé comme défen-
seur dans l'affaire de La Viltette, dont était saisie la pre-
mière section, la Cour a remis la cause à demain. 

— M. Sougère, gérant du Siècle, était cité devant la 
police correctionnelle pour avoir inséré dans son numéro 
du 21 de ce mois un article de discussion politique non 
signé. 

M. Sougère : Messieurs, je me présente seul pour re-
mettre au Tribunal les conclusions que voici. (Les conclu-
sions sont remises à M. le président.) 

M. le président : Vous demandez que le Tribunal re-
mette l'affaire, parce que vous attendez, dites-vous, un 
arrêt de la Cour de cassation. U n'est pas dans les usages 
du Tribunal d'en agir ainsi; expliquez-vous. Est-ce un 
sursis ou une exception d'incompétence que vous de-
mandez ? 

M. Sougère : Je demande que le Tribunal se déclare 
incompétent. 

M. le subsiilut Moignon : Nous n'avons pas à revenir 
sur les motifs qui nous font repousser le moyen d'incom-
pétence proposé ; nous les avons fait connaître à une 
précédente audience ; les mêmes motifs ont été énoncés 
dans une autre enceinte ; des sentences conformes à ces 
motifs ont été rendues, nous demandons au Tribunal de 
se déclarer compétent. 

Le Tribunal, attendu que la connaissance dès contra-
tra-venlions de presse appartient aux Tribunaux correc-
tionnels ; qu'il s'agit ici d'une simple contravention ; 

Par ces motifs, se déclare compétent, et ordonne qu'il 
sera passé outre aux débats. 

M. le président : Monsieur Sougère, le Tribunal retient 
l'affaire; voulèz-vous répondre sur le fond ■ 

M. Sougère : Non, Monsieur. 

Le Tribunal, faute par le sieur Sougère de répondre sur 
le fond, donne défaut contre Sougère et continue l'affaire à 
quinzaine. 

— Le nommé Touquin, bas-Normand pur-sang, n'a 
décidément pas de chance, puisqu'il peine arrivé de 
son village à Paris, le voilà qui comparaît devant le 
lribunal de police eorreetionnelle sous la prévention d'in-
jures envers un agent de la force publique dans l'exercice 
do ses fonctions. 

M. leprésident, au prévenu : Pourquoi donc avoir in-
sulte ce gendarme? 

Le prévenu : Plaît-il ? C'est (pie je vas vous dire : j'étais 
monte sur mon petit cheval... 

M. le président : Mais ce n'était pas une raison... 
Le prévenu : Plaît-il > (Test que je vas vous dire : mou 

petit, cheval est une fameuse bête, sous votre respect ; il 
avait déjà plus de ses soixante lieues dans le ventre, sans 
compter ma valise quin était pas mince... 

V l< président: Encore un coup nous n'avons pas A 
nous occuper do votre cheval ; vous le faisiez trotter dans 
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une contr'allée, au lieu de suivre la grande route ; le gen- ' 

darme de planton vous lit à ce sujet les plus justes obser-
vations... 

• Le prévenu: Plaît-il? C'est que je vas vous dire : mon 

polit cheval trotte partout au pays, il n'avait pas les ha-
bitudes de Paris. 

M. leprésident : Il fallait donc vous borner à obéir aux 

injonctions du gendarme, et ne pas lui répondre surtout : 
■< Ça ne te regarde pas, canaille. » 

Le prévenu : Plaît-il ? C'est que je vas vous dire : mon 

petit cheval est entêté un brin, ni plus ni moins que son 
maître. 

M. le président : Mais, de plus, son maître était ivre 
probablement. 

Le prévenu •■ Plaît-il ? C'est que je vas vous dire : si je 

l'étais, c'était si peu que rien ; d'ailleurs, dans ce cas là, 

c'est mon petit cheval qui me conduit tout de même. 

Le prévenu a beau faire pour s'excuser aux dépens de 

son petit cheval, il est condamné à 20 fr. d'amende. 

— Un cocher de fiacre, Joseph Ncret, est traduit devant 

le Tribunal correctionnel; M. le président lui fait connaître 

qu'il est prévenu de violences etdïnjures envers des agens 
de la force publique. 

Messieurs mes juges, répond Néret, je veux bien qu'on 

me juge; mais alors je demande qu'on jugeen même temps 
la Belle au bois dormant. 

M. le président : 11 paraît que le jour de votre arresta-

tion vous étiez dans un état complet d'ivresse. 

Néret : J'étais dans aucun autre état que celui de la 

Belle au bois dormant ; je dormais dans ma voiture quand 

ces Messieurs sont venus me dire que j'étais en contra-
vention. 

M. le président : Mais vous y étiez en effet ; un cocher 

qui dort dans sa voiture ne peut pas surveiller ses chevaux. 

Néret : Un homme qui dort, impossible qu'il fasse des 

contraventions; ça ne peut pas entrer dans mon idée. Pour 

mes chevaux, il n'y a pas de danger qu'ils bougent quand 

je dors , ils sont trop flattés de ne pas travailler pour 

prendre leur train-train d'eux-mêmes. 

M. le président : Les agens vous ont réveillé, et vous 

les avez injuriés. 

Néret : Alors, puisqu'ils m'ont réveillé, c'est donc que je 

dormais. 

M. leprésident : Loin de nier que vous dormiez, les 

agens prétendent, et avec raison, que votre sommeil, dans 

une voiture attelée, constitue une contravention, et c'est 
pour cela qu'ils vous ont réveillé. 

Néret : Si je dormais, je peux pas être coupable; on ne 

peut pas vivre sans dormir, et tant que je vivrai je dor-

mirai. 

Il est impossible au Tribunal de faire sortir le vieux co-

cher du cercle logique qu'il s'est tracé ; même après qu'il 

s'est entendu condamner à 16 francs d'amende, il reste con-

vaincu qu'on ne peut le priver du droit de dormir dans sa 
voiture. 

—Eugène Legrand, fusilier, remplaçant au 27' régiment 

de ligne, détenu au pénitencier militaire de Saint-Germain 

par suite d'une condamnation pour escroquerie, était tra-

duit aujourd'hui devant le 1" Conseil de guerre, sous l'in-

culpation de voies de fait envers l'un des officiers attachés 

au pénitencier. 11 a été condamné à la peine de mort à l'u-
nanimité des voix. 

— Hier matin, des voituriers ont trouvé sur la route de 

Gentilly, au point dit la Butte-aux-Cailles, une malle vide. 

La serrure brisée indiquait qu'elle avait été ouverte vio-

lemment. Une adresse manuscrite, placée à l'intérieur sur 

le couvercle, porte ces mots : « André, gendarme mobile. » 

L'autorité procède à une enquête pour rechercher par 

suite de quelles circonstances cette malle est restée audit 
lieu. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-OISE (Ecquevilly). — Avant-hier, vers dix 

heures du soir, M. Louis Bernard, cultivateur, passait avec 

sa voiture, sur le siège de laquelle il était assis, sur la route 

nationale, se dirigeant vers sonjdomicile. Déjà il n'était 

plus qu'à peu dedistance d'Ecquevilly ; le temps était plu-

vieux et sombre, lorsque tout à coup une voix lui cria : 

« Dites donc, l'ami, nous sommes deux voyageurs mouil-

lés jusqu'aux os ; permettez-nous donc de monter avec 

vous, nous paierons ce qu'il faudra. — Je ne puis vous re-

cevoir, répliqua M. Bernard, ma voiture est trop chargée.» 

Bien lui en prit, car une minute après il entendit la même 

voix qui disait : « Allons, l'affaire doit être bonne, il n'y a 
pas à balancer. » 

M. Bernard avait à peine eu le temps de s'armer d'un 

râteau en fer qu'il avait heureusement près de lui, que 

déjà l'un des individus avait saisi la bride du cheval, tan-

dis que l'autre se disposait à monter dans la voiture. A 

cet instant, le cultivateur lui asséna sur la tête un vigou-

reux coup de son râteau. L'homme, poussant un cri de 

douleur, tomba sur le sol. Le second malfaiteur effrayé, 

lâcha la bride du cheval, et M. Bernard, fouettant l'ani-

mal, lui fit prendre le trot et ne tarda pas à arriver àEcquè -
Tilly. 

Il s'empressa d'aller faire sa déclaration à l'autorité. La 

force publique se mit aussitôt, à la recherche des malfai-

teurs qui, jusqu'à présent, n'ont pu être découverts. 

On a remarqué, à l'endroit de la route où avait eu lieu 

celte audacieuse 'attaque, quelques traces de sang prove-

nant sans nul doute de la grave blessure3qu'a dû recevoir 

le malfaiteur frappé, comme nouSjl'avonsjdit, d'un coup de 
râteau. 

Un nouveau service régulier de bateaux à vapeur sera 

établi, le 1" décembre prochain, entre Dunkcrque et Li-

verpool. Les marchandises seront reçues au poids et à for-

fait de Liverpool pour Paris, les villes desservies par le 

chemin du Nord, fa Belgique et les principales villes de 

l'Allemagne, et vice versâ. S'adresser, à Paris, au Com-

mercial du chemin de fer du Nord; au bureau central, rue 

Croix-des-Petits-Champs, 50, et à toutes les stations de 
la ligne. 

Bonne de Paria ,
iu
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AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 23 juin 56 65 
5 0|0 j. 22 mars 91 70 
i l|2 0i0 j. 22 mars. 
4 0(0j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2280 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Obi. de la Ville 

dito 1849 1145 — 
Empr. du départem.. 1070 — 
Caisse hypothécaire.. 160 — 
Zinc Vieille-Montag.. 
Quatre Canaux 1120 — 
Canal de Bourgogne. 925 — 
H. de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 497 50 
Forges de l'Aveyron. — — 
Monc.-sur-Sainbre... 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0]0 belge 1840 98 
— — 1842..... 98 
— 4 1(2 H 

— Banque (1835).. 
Emp. Piémont 1850.jg 82 — 
01)1. 1850 (janvier).. — — 
dito 1849 (octobre).|g922 50 
Napl. (Kec. Rotsch.).'j^ — — 
Emprunt romain.... jj"8 — 
Espag., dette active. — — 

— dette pass... — — 
3 0|0 1841 38 1|2 

dette intérieure. 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0|0... 
2 1(2 hollandais.... 

j Portugal 5 OTO. 

33 1)2 

A TERME. 

Cinq 0(0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1845) . 

| Préc. Plus Plus Dern. 
| clôt. haut. bas. cours. 

I 57 — ~57l5 56 50 56 65 
1 92 05 92 35 91 40 91 50 

i 82 50 82 — 

LAlmanarh prophétique nous fait de très sédukam 
dictions pour l'année prochaine. Quelque peu croyans

 pré
~ 

soyons dans la science deseconde vue, nous ne DOIIV»„?
U6

,
no,,

s 
qu'en 1841 et 1847, ce même Almanacl. nous pr

0D
h|H

Ubll
er 

événemens extraordinaires pour le milieu du siècle • ri
 des 

pies dans la plus grande agitation, des révolutions et Z m ~ 
d'un grand monarque... Puisse-t-il tomber aussi iune d»

 W
°
n 

prédictions rassurantes! " ans 'es 

M. Paulin, éditeur, vient de répondre au désir des son* ■ 
teurs de f Histoire de la Révolution française, par M TV

11, 

en publiant dans le grand format l'œuvre nouvelle de:'cit v^' 
torien. L'Histoire du Consulat et de l'Empire est le en 
ment de {'Histoire de la Révolution française ; elle comm

P
'
é
' 

le lendemain du 18 brumaire, c'est-à-dire au lendemai
 6

 J
06 

jour où l'autre se termine. n °-u 

L'édition en 4 volumes grand in-8° de l'Histoire de l
aJ>

. 
volution française va donc avoir sa continuation. "e " 

La belle impression de la première édition, la perfection a 
gravures qui l'accompagnent, répondent pour cette rioi i 

édition des soins apportés par l„-s éditeurs à satisfaire L, ' 

teurs à qui elle est principalement destinée. e<s 

— La loi du 19 ventôse an XI est-elle applicable aux /i-
listes ? Cette question, controversée par les Cours de Par-' 
d'Amiens, vient d'être résolue ex-professo, par ThéonVi M

 11 

Franklin, dans une satire-folie de 192 pages, intitulée le: n '
e 

teur Baroque. Garnier frères, libraires; Palais-Nationnl a,': 

à Paris. Prix : 75 centimes. al > 

Après une absence de deux années, M
11
' Nau fait 

sa rentrée à l'Opéra dans le rôle qui lui a valu sonpl
us

 „
 SOir 

succès, celui de Lucie. M. Laurent débutepar le rôle d'A^h*
1
"* 

Stella, dansé par la charmante Fanny Cerritoet Saint-i & 
^eoii^ ter-

on. 

minera le spectacle. 

CHEMINS DE PSa COTES Aïl PAK.ÇUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier, Auj. 
— — — Orléans àVierz. 371 25 370 — 

Versailles, r . d. —. — 150 — Mou!, à Amiens.; 197 50 200 — 
— r-3- 137 50 141 2:. Orléans à Paris. 386 25 385 — 

Paris à Orléans. — — 787 50 Chemin du N.. 455 — 452 50 
Paris à Rouen.. 605 — 600 — Paris à Chartr. 338 75 336 25 
Rouen au Havre 241 2ë 240 — Tours à Nantes. 240 — 210 — 
Mars, à Avign. 188 75 187 50 Mont. àTroyes. 87 50 j— — 

Strasbg. à Bàle. 132 50 130 Dieppe à Fec... 160 — 

SPECTACLES DU 27 NOVEMBRE. ' * 

OPÉRA. — Lucie de Lammermoor, Stella. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — Virginie, Heraclite, 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Eclair, le Toréador. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — L'Ecole des Maris, le Mari de la Favorite 
VAUDEVILLE. — Portes et Placards, la Douairière le 'M ». 
VARIÉTÉS. — L 'Anneau, le Pont cassé, le Supplice de Ta !"' 
GYMNASE. — Les Petits Moyens, fa Grand'Mère, Jeanne ' 

TnÉATRE-MoNTANsiER. — Phénomène, Escamois un m' • 
PORTF.-SAINT-MARI IN. — Jenuy l'Ouvrière. *

 Mons
ieur. 

GAITÉ. — Paillasse. i 

AMBIGU. — Marianne. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte, 

COMTE, T- Pierrot sorcier, Paris en loterie. 
FOLIES. — La Grenouille, le Colonel et le Soldat. 
DÉLAssEMENS-CoMiQuiis. — t a Rotonde du Temple. 

BOBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques Chu^rheures 
SALLE BRÉDA . - Bal les dimanch., lundis, jeudis, grande 

——»wi^H » 'WTfrrTrrTiMi i 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

mm Rl!ED ENFER-ST-MICHEL. 
Etude de M e COLMET, avoué, place Dauphine, 12. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 4 décem-
bre 1850, 

D'une belle MAISON, avec grand jardin, pavillon 
et dépendances, sise à Paris, rued'Enfer-St-Michel, 
83 nouveau, près du Luxembourg. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' COLMET, avoué poursuivant; 
2° A Me Laperche, avoué, rue Ste-Anne, 48 ; 

3° A M' Wasselin, notaire, rue d'Arcole, 19. 

(3829) 

Deuxième lot : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : A M' MESN1ER, avoué poursuivant 

la vente, place Hoche, 10; 

Et à M* Laumaillier, avoué présent à la vente, 
rue des Réservoirs, 17. (3835) 

1 pri niOiPTl T rn de S. -CARBONATE 
Lin) raoilLLiid »B FER , de JUTIER, 

pharmacien, place de la Croix-Rouge, 36, guérissent 
les fleurs blanches, les pâles couleurs, la faiblesse, 
2 fr. — HUILE DE FOIE DE MORUE PURE, 1/2 kit., 3 fr. 

(4648) 

PROPRIÉTÉ RUE DU DELTA. 
Etude de M

1 FROGER DE MAUNY, avoué à Paris, 
rue Pagevin, 4. 

Baisse de mise à prix. 
Vente sur publications volontaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, 
local et issue de l'aucience ordinaire de la pre-
mière chambre dudit Tribunal, deux heures de re-
levée, en trois lots, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue du Delta, 
6, quartier du faubourg Poissonnière. 

L'adjudication aura lieu le samedi 7 décembre 
1850. ' 

Mises il prix. 
Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 2,000 
Troisième lot : 3,750 fr. 

CHEMIN de
ae

fer S T-£TIEfiflE À LYON 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale ordinaire, prescrite par l'article 39 
des statuts, pour le deuxième semestre 1850, aura 
'ieu le vendredi 20 décembre prochain, à midi, 
dans la salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-
d'Antin, 49 bis. Ceux de MM. les actionnaires de 
capital ou d'industrie qui, aux termes des articles 
40 et 42 des statuts, réunissent les conditions né-
cessaires, sont invités à vouloir bien se rendre à la 
présente convocation. Les actions dont les trans-
ferts n'auraient pas plus de quinze jours de date 
ne peuvent, aux termes du règlement, donner droit 
de fairepartie.de l'assemblée générale. Le dépôt 
des actions au porteur devra être fait au moins 
quinze jours à l'avance, au bureau de l'Agence cen-
trale, à Paris, rue de Lille, 123 (ancien 105), où 
les cartes d'entrée seront délivrées à partir du 15 

(4672) 

Total : 10,750 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" FROGER DE MAUNY, avoué poursui 

vaut, demeurant à Paris, rue Pagevin, 4; 
2° A M

E Ganiard, avoué présent à la vente, de-
nionrnnt à Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 32: 

3° A M' Pettit, avoué présent à la vente, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 137. (3834) 

SIROP S DENTITION TS. du 

Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 
sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral. 

(4683) 

TOPIQUE IN0ÏE»/' rl^SMarid ' 
Guérison assurée des hernies sans bandage, des 
descentes de matrice, varicocèles et hydrocèles. Ou 
délivre gratis une notice sur ces maladies. 

ULCÈRES ET CAXCERS 
de la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 
et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-
tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 
Pharm. Indienne, 5, r. Geotfroy-Marie, à l'entresol: 

(4600) 

GRAND RABAIS. — 17 fr. au lieu de 40. 

HISTOIRE DES FMMÇMS 
JUSQU'À NOS JOURS , par Th. LAVALLÉC , 7e édition 
illustrée de 20 magnifiques gravures sur acier. 2 
vol. grand iu-8° jésus. Dessins d'il. Vernet, etc. — 
Librairie de V. LECOU , rue du Bouloi, 10. (4697) 

L'ABEILLE MÉDICALE, 6 
r. 

année, u HUHIUUU USUUl \jH.Uit, O par an 
2 livr. par mois. Boul. des Italiens, 9. Les 7 années 
publiées, 20 fr. avec la méth. curative externe des 
douleurs et viscéralgies; du D r 

Cornet, 1 vol. in-8°. 

(4599) 

RECETTE de rentes et d'actions. M. Lignolle 
rue Neuve-des-Mathurins, 33. 

PROPRIÉTÉ ET BÂTIMEHS 
Etude do M» MESN1ER, avoué à Versailles, place 

Hoclie, 10. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 
12 décembre 1850, heure de midi, et en deux lots, 

1° D'une PlïOPHIÉTÉ avec grand jardin, petit 
pare et autres dépendances, situés au hameau de 
Saint-Marc, commune de Jouy, canton sud de Ver-
sailles, contenant eu superficie 10 hectares 75 ares 
environ ; 

2° De BATiMENS à usage de fermiers, avec jar-
din potager, situés en face de la propriété ci-des-
sus, d'une contenance de 70 ares. 

Mises à prix ! 

Premier lot : 20,000 fr. 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

f PnrOÇrÇ! R
a

g
ueneau

, rue Joquelet, 7, au 2' 

i I ilhouLu Pour tout imprimer soi-même. 

(4585) 

HISTOIRE 
DU 

(OXSlLVTnuEMPIIU; 
FAISANT SUITE A L'KISTOIRE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE, 

B*ar M. A. THIEKS. 
NOUVELLE EDITION, ORNÉE DE 60 BELLES GRAVURES SUR ACIER. 

HÉIOBRÛÏBES fe^T^Ï 
SUCCÈS ÉTONNANT . DU VICNAU, ph. r. Richelieu, 66. 

(4590) 

SIX BEAUX VOLUMES GRAND IN-S» JÉSUS. 

PAPIER DEIEUBE pTs";^ 
etc. Calme la douleur, arrête l'iiémori liagie, pré-
vient ou enlève l'inflammation et ne laisse pas de 
cicatrices. ( MÉDAILLE D'HONNEUR .) 1 fr. le carré. — 
Dépôt central, faubourg Montmartre, 15, Paris. 

(4604) 

Maux rtc.tp AWÎ » n Rapide et constante guérison 
d' hh I Ulu&li. par le biophilo du D' J.-M. 

Richard.Ph. r.Taranne.16; St-Denis,332; Richer,27. 
Cons. de 10 h; à midi, r. Taranne, 20. 5f. la bu'. (Aff.) 

(4689) 

1LLISH0IJILL0I 
AU SOLEIL , RUE VIVIENNB, 4. 

BrtvtUe m franc*, m Angleterre, en Belgique et eu Hollande 

*. S. d. g.) 

La Veilleuse-Bouilloire, d'u 
ne forme gracieuse et d'u* 
disposiUon ingénieuse, perroa 
d utiliser à la rois la lumières 
la chaleur d'une veilleuse or-
dinaire. Ce petit appareil foui^ 
nit pendant la nuit ou le matin 

Sn ou deux litres d'eau, de lait, 
e café, de thé, de bouillon, ou 

de 1a tisane bien chaude, en é-
clairant en même temps parfai-
tement la chambre. Ces avan-
tafes sont obtenus pour la mi-
nime dépense de î centimes 
par nuit—PHIX FIX* : N* t (d'en-
viron un litre),12t'.,et 13 f. SO a-
vec double compartiment, pour 
café et lait. -*N- 2 (d'environ î 
litres), 16 fr., et avec double 
compartiment, 18 fr.— 1 fr. de 
plus pour emballage.—Affran-
chir et envoyer un mandat sur 
la poste.—SEULE FABRIQUE DES 

LAMPES OMNIBUS ABEC MOBILE 
sans iriécamsroe, pouvant se nettoyer avec la plus gran-
de facflité.—Eclairage brillant et économique. 

FAIRB ATTENTION POUR NE PAS SB TROMPER. 

La maison Neuburger est à l'enseigne du SOLEIL; c'est 
le deuxième Magasin de Lampes en venant du Palais-
National. (Remise au commerce en gros.) 

(1627) 

Pour répondre au désir des souscripteurs de l'His-

TOHlli DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE, par M. ThieiS, 

M. Paulin, éditeur, publie dans le grand format l'œuvre 

nouvelle de cet historien. L'H ISTOIRE DU CONSULAT 

ET DE L'EÎII>II\E est le complément de I' H ISTOIKE DE 

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE ; elle commence le 18 bru-

maire, e'est-à-dire au lendemain du jour où l'autre se 
termine. 

LYdmon en quatre volumes grand in-8° de l H ISTOIRE 

DE LA DÉVOLUTION FRANÇAISE va donc avoir sa con-
tinuation. 

Tout a élé dit sur cet ouvrage de Jl. Thiers. Les plus 

sincères admirateurs de l'hisiorien, les plus justes appré-

ciateurs de son talent, de sa (kléliié, de sa rare et nro-

l'onde connaissance de tous les élémens de son sujet, ont 

eu la parole sur chacun des volume?; «t, mieux que les 

éloges des meilleurs critiques, le suffrage des hommes 

spéciaux., militaires, hommes d'Etat, magistrats, juriscon-

sultes, artistes, savans, a recommandé un livre où tous 

les genres d'intérêt se réunissent, non seulement par le 

privilège de la matière, mais par la rencontre heureuse 

de l'écrivain le plus capable de la traiter dans toutes ses 

parties, et d'en faire une œuvre sans égale dans les litté-

ratures modernes. Soit qu'il s'agisse de guerre, de fi-

nances, d'administration, de politique extérieure, des 

rapports de l'Etat avec l'Eglise, on trouve l'historien à la 

hauteur do toutes les questions, et co n'est pas sans le 

litre le plus légitime que son livre, adopté par l'Univer-

sité, esl devenu, entre les mains des professeurs de nos 

collèges et de nos lycées, une étude, offerte à notre jeu-

nesse, élevée pour pratiquer dans sa vie publique les le-

çons de l'hisloirc moderne, c'est-à-dire pour continuer 

l'histoire dont les premières pages datent de 1789. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 

Cette nouvelle édition de I'H ISTOIRE DU CONSULAT" 

ET DE L'EMPIRE formera 6 volumes grand in-8° impri-
més sur jésus vélin superflu. 

Soixante beiles gravures sur acier seront jointes h MU-
édilion. 

L'ouvrage complet flex<».»' or»«m.oe) «. imbiu m 
240 livraisons à 25 centimes. 

Il paraît une ou deux livraisons le samedi de chaqite 

semaine. La première livraison est en vente. 

Le tome 1'* sera mis en vente le 80 janvier prochain ; 

les autres volumes paraîtront successivement de quatre 
mois en quatre mois. 

Les éditeur* prennent l'engagement de ne pas surpaiiir 

le nombre tin 2i0 livraisons, 

POUR PAKIS. 

En payant un demi-volume il'avauce (5 fr.l, ou recevra 

les livraisons à domicile sans augmentation de prix. 

POÎJK, 2.ES DÉPARTEMENS. 

qui prendront par volume recevront , 

v.vc DE PORT à domicile, en joignant 

mandat sur la poste de 10 fr. pour 

aris, chez PAULIN, lihraire-édileur,. 

et chez tous les libraires de Paris et 

Les souscripteurs t 

leur exemplaire vn\ 
à leur demande un 

chaque volume. 

On souscrit à Pa 

60, rue Richelieu , 

des départemtns. 

N. B. Le tome d 

ET DE L'EMPIRE, 

VIER prochain. 

lixièmc de 1 H ISTOIRE DU CONSULAT' 

première édilion, paraîtra FIN JAiv-
v

 (4CIW) 

1851. jHJAMi.il mi 
Publié i ar les éditeurs du JOUR-

NAL POUR R1RK. Grand nomlire 

nombre de de-fins inédits, oint uc 

politique. 5(1 eenlim.s; par » |>0' • 

75 centimes. - Chez AUBÉRl; f
hl 

ce de la Roursc, 29. t«"
i) 

TRIES n FOURRURES CONFECTIONNEES 
E. LHUILLIER, Sa, rue Beaubourg, PRÈS CELLE lUMJIUÏEAU. 

Le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — CHOIX CONSIDÉRAHLE DE FOURRURES ^ depuis Je* 

plus ordinaires jusqu'aux plus riches. — Manchons, Bordures de Manteaux, etc., en Martje zibeline 

ivia»tre du Canada, Vison, Hermine, etc. — Vente h prix fixe. — On expédie. (4061) 

l,a gmMieation légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1850, dans la UAXKT'l'K B9KS TBl«i]i«ADS, 1.S3 SiiSOlT ct le dOUH^AL. GKTVÉRAlLi 1VAFF1CHES. 

Ventes iiioS»i3Ici*cM. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

fi Etude de M" SIOU, huissier, rue 
Saint-Honoré, 265. 

En l'hûtel des Conunissaires-Pn-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le jeudi 28 novembre 1850, à midi. 
Consistant en buffet, tables, divan 

en acajou, etc. Aueompt. (3831) 

«OCIÉTKS. 

D'un acte sous seings privés, en 
datc & Paris du treize novembre mil 
huit cent cinquante, enregistré en 
ladite ville le vingt-cinq du même 
mois, folio 22, recto, case 4, par lie. 
lestaug,qui aperçu cinq francs cin-
quante centimes pour Ions droits, 

Il appert que M.Nimlas de BKOh-
SES, entrepreneur de tiaiiis, demeu-
ra ni à Taris, passage Sandne, 4, et 
M. Louis-dabi-icl-Alexandre- Marie 
de CB VVANAT, propriétaire, de-
meurant à Itordcaux, me de Terre 

Nègre, 5, 
Oui déclaré dissoute, à partir de 

ce jour, la sociélé en participation, 
dont le siège était à Paris, passage 
Sandrié, 4, qui a existé entre eux 
pour l'exploitation d'un établisse-
ment de bains fumigatoires, et que 
M. de Brosses est nommé liquida-
léur avec les pouvoirs les plus éten-
dus. 

Pour exlrait conforme t 
E. M ASSON , rue de Trévise, 38. 

(2581) 

Suivant acle reçu par Me Plan-
chai, notaire à Paris, le treize no-
vembre mil huil cent cinquante, en-
registré, 

Ha élé formé entre M. Jacques 
BRIVES, représentant (lu peuple, 
demeurant a Paris, rue Duphot, 12; 

M. Jean-Joseph VIE, homme de lel-
I res, demeurant à Paris, iue Nolre-
Dame-de-Reeouvrance, (8, et ceux 
qui adhéreronl aux statuts de la so-
ciélé, une société en nom collectif à 
l'égard (le MM. Brives et Vie, et en 
commandite à l'égard des autres as-
sociés, avant pour but de fonder 

et d'exploiter l'établissement d'un 
journal politique, quotidien, intitulé 
le Vole universel. 

La société a pris le litre de Socié-
té du journal le Vole universel ; sa 
durée a été lixée à vingt ans, à par-
tir du premier novembre mil huit 
cent cinquante. La raison ct la si-
gnalnre sociales sont Jacques BRI-
VES, VIE et (X La signature sociale 
apparlient à MM. Brives et Vié col-
lectivement. Le siège de la société a 
élé établi h Paris, rue Jean-Jacques 
Rousseau, 3, et lp fonds social lixé 
à deux cent mille francs, divisé en 
deux mille actions de cent francs 
chacune, et il a été dit que la sociélé 
serait constiluée lorsque trois cents 
aelions seraient souscrites. 

Pour exlrait : 

PLANCHÂT. (2582) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal coinmti-
nicalion de la comptabilité des t'ail-
liles qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

l'aillhcs. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se remire au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers } 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs LEVESQUE frères, né-
goeians, faub. St-Denis, 108, et des 
sieurs Louis - César - Alphonse cl 
Amédée-Etienne Levesque chacun 
en si oui personnel, les décem-
bre à n heures (N° 9527 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le Juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition dé 
l 'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquenles. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat RAYNAL. 

Jugement du 18 novembre 1850, 

lequel homologue le concordat pas-
si': le r novembre 1850, entre lesieur 
RAYNAL (Frédéric), md de vins, à 
Paris, rue Moûffetard, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Raynal de 85 p. 

IOO en principal, intérêts e1 frais. 
Les 15 p. 100 non remis payables 

ea trois ans, par tiers, les i« no-
vembre 1852, 1853 Cl 1854. 

Au cas de vente du fonds de com-

merce du sieur Raynal, l'exigibilité 
des dividendes dans les ternies de-
là vente. 

M. Lanquetin neveu, commissaire 
(N» 9509 du gr.). 

Concordai MISSOXIER. 

Jugement du 18 novembre 1850, 
lequel homologue le concordat lias-
se le 7 novembre isso, entrele sieur 
BISSONIER ( Antoine ), serrurier-
mécanicien, demeurant chemin de 
ronde de la barrière de la Gare, 6, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur MISSONIER de 

Ions Intérêts el frais non admis ct 
de 75 p. ioo sur le principal. 

Les 25 p. ioo non remis pavables 
par cinquièmes, d'année en année, 
a partir du 7 novembre i85o (.N "9GOi 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 NOVEMBRE 1850. 

«or HEURES : Dame Plettre, anc. 
limonadière, vérif.— Jouanne, md 
«b- comestibles, clôt. - Naudin, 
limonadier, Id. - Folliol -Lenolr, 
md de nouveautés, id. - Lemcnl, 
serrurier, eone. - Roquet, nég., 
redd. de comptes. 

MIDI : Thierry, scieur ;\ la mécani-
que, clôl. 

UNE HEURE i [2 : Degraiidchamps et 
C«, halsd'Asnières, clôt. 

TROIS HEURES : Roger, commiss. en 
farines, vérit. 

Ménarations. 

Demande en séparation de. biens 
entre Louise-Julie DTJFRENE cl 
Laurent-Benoît GOSSOT, bculev. 
Pigale, -i». — Brochot, avoué. 

Demande en séparation de biens 

entre Loutoe-Adèle GTAOUSTEL cl 
Ëippolyte JACOB, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, i. — Ramond do la 
Croisette, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Thérèse - Caroline t >us-
NOVERS cl Hippnlyle-Louis MES-
PLET, me Uontiuartré, 148. — 
René Guérin, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre. Augustlne-Josépblne-Gene-
Hève R.UJDË et Michel - Marie 
RERVY, rue des Amandiers-Po-
pmcourt, 19. — De Beuazé, avoué. 

Demande en séparation *}f,!,'JnT 
entre Amélie-Caroline CHAIUA» 

rue 
et Albert-Aimé DAUTfoVÏ. ™ 
du 29 Juillet, il. - Moulin"""' 
avoué. 

Décès ct inimmati»»*; 

Du 24 novembre 1850. - M. 

rue nicher, 44. — M. Gieen, ' . 

plaee St-Georgcs, 28. - "bayl , «• 
28 ans, rue St-Vincent-de-PaJg ̂  

- M. Èavret, 27 iv.is, ■'"<>.^f"
 e

n-
hleltcrie, .. - Mlle Suzanne. 

fanl.rueSanson, 3. - pi-
75 ans, vue de Lançry, >'j „ -
eard, 71 ans, rue Plié PP"^ple, 
M.Hirch.,72 ans, b oui. "

 d
es 

18. - M. Jossel, 34 an- ,
 RolJSS

il-

Lourcine, ao. 

BflETON. 

Enregistre à Pâris, le Novembre 1880, f. 

Reçu deuivlràucé «lifctrcgùtimi*. ' 
IMPUlliEKIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUHlNS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GVSOT, 

Le maire du t*« arrondissement, 


